
UNIVERSITE DE CAEN
CONSEIL GENERAL 
DE LA MANCHECENTRE REGIONAL 

D'ETUDES COTIERES

Li^)oraioire de Gôologie 
marine

ETUDE GLOBALE CONCERNANT 
LA DEFENSE CONTRE LA MER

ETUDE DE LA VULNERABILITE DES COTES DU 
DEPARTEMENT DE LA MANCHE VIS-A-VIS DES RISQUES 

D'EROSION ET DE SUBMERSION

EVALUATION DES BIENS FUTURS

1ère Phase

RAPPORT VIII bis

Sous la direction de
P. BARBE

F. LEVOY
Responsable technique

Mémoire de D.E.S.S. 
"Administration Locale, 
option Aménagement du Territoire 
et Développement Local" 
Université de CAEN

C. LARSONNEUR 
M. ROUPSARD
Responsables scientifiques

OCTOBRE 1992

Rt5



Μs>

Гх9ІВ(ѵГд
»·

‘f- I

• Л|ЦМ it
^ЛІГ^ л/

·· StW*^4'
«

»» r««·^

\ J$

it' 4/ Mé»

та:Τ*χ *>.·/3■ .J..*'.* --
"i

Ch

J* IIA .IA

1

\ il '* ·I

.кН-U h**T4 І9ІЩ^ 

ί*·^ -ѴіА .· gJ
a/.·*.

»·

Γϋ **.·■.-·'■ # '•1/

V'ÈÂtL· »SЧвгѴ,$П»

Глвл4ё



OREAL NORMANDIE
SMCAP/BAROO

N' tJ'inventBire :SOMMAIRE

7SOMMAIRE

9INTRODUCTION

1. Présentation de l'étude générale sur les risques côtiers du département 

de la Manche
2. Plan de travail
3. Méthodologie

9

g
10

15PREMIERE PARTIE : LEGISLATION ET REGLEMENTATION

15I. LES INSTRUMENTS LEGISLATIFS ET REGLEMENTAIRES
A. Les documents d'urbanisme

1. Le Plan d'Occupation des Sols (POS)
2. Le Plan ifAménagement de Zone (PAZ)

B. La loi littorar du 3 janvier 1986
C. Les outils de planification du risque

1. Les périmètres de risques naturels
2. Les plans d'Exposition aux risques naturels (PER)

II. LE ZONAGE DU POS SUR LES COMMUNES LITTORALES 
DE LA MANCHE

A. Contenu du POS
B. Les différentes zones

1. Les zones naturelles
a. Les zones peu ou non constructibles (zones NB, NC et ND)
b. Les zones d'urbanisation future (zones NA)

2. Les zones urbaines

15
15
16
16
19
19
20

21
21
21
21
21
22
22

DEUXIEME PARTIE : DETERMINATION ET EVALUATION 

DES BIENS FUTURS MENACES PAR U MER SUR LE 

LITORAL DE LA MANCHE 25

27I. LES ZONES NON CONSTRUCTIBLES
II. LES ZONES DE CONSTRUCTIONS FUTURES (ZONES U ET NA)

A. Zones urbaines non bâties actuellement (UA, UB, UC et UX)
1. Localisation des zones urbaines futures
2. Evaluation des pertes dans les zones de submersion
3. Evaluation des pertes dans les zones d'érosion

B. Zones d'urbanisation future (I NA, Il NA et III NA)
1. Localisation des zones NA

27
27
27
28
28
28
29

7



292. Evaluation des pertes dans les zones de submersion
a. Zones I NA et II NA
b. Zones Ш NA

3. Evaluation des pertes dans les zones d'érosion

III. EVALUATION DES PERTES TOTALES FUTURES DUES 
AUX SUBMERSIONS

IV. EVALUATION DES PERTES TOTALES FUTURES DUES A L'EROSION

V. COUT TOTAL DES PERTES FUTURES DUES A L'EROSION ET AUX 

SUBMERSIONS

VI. PERTES A DIFFERENTES ECHEANCES (COURT, MOYEN 
ET LONG TERMES)

A. Pertes à court terme (10 ans)
B. Pertes à moyen terme (50 ans)
C. Pertes à long terme (100 ans)
D. Pertes en fonction de l'échéance de vulnérabilité

29
31
31

31

31

33

35
35
37
39
41

43VIL PERTES DES BIENS MENACES EXISTANTS ET FUTURS
A. Pertes des biens existante
B. Pertes des biens existants et futurs

43
43

47VIII. LES EQUIPEMENTS NON EVALUES
A. Les équipements hautement vulnérables
B. Les équipements issus des projets touristiques ou urbanistiques
C. Les campings

1. Evaluation des pertes dues à la submersion
2. Evaluation des pertes dues à l'érosion

47
47
47
47
49

51CONCLUSION

53TABLEAUX

91BIBLIOGRAPHIE

93LISTE DES TABLEAUX

95LISTE DES CARTES

98REPERAGE DES COMMUNES

101ANNEXES

8



INTRODUCTION

*1, Présentation de l’étude générale sur les risques côtiers du département de

la Manche

Cette étude s'insère dans l'étude économique de la vulnérabilité des c^tes du département de la 
Manche vis à ws des risques d'érosion et de submersion effectuée par le Laboratoire de Géologie 
Marine du Centre Régional d'Etudes Côtières de l'Université de Caen. 01e s'inscrit dans l'étude globale 
concernant la défense de ces côtes contre la mer commandée par le Conseil Général de la Manche.

Le programme de l'étude économique est le suivant : "définir les zones à risques d'érosion et de 
submersion, réaliser l'inventaire et le calcul du coût moyen des biens dans cette zone, établir des 
cartes d'exposition aux risques littoraux et analyser la rentabilité des investissements à mettre en 

oeuvre pour protéger cet espace menacé".

La première partie de ce programme est déjà éditée (F. L£VOY et C. LARSONNEUR, 1991 et 
1992). Elle comporte les cartes au 1/10 000 ème présentant le zonage des risques d'érosion et de 
submersion des côtes du département avec une analyse justifiant ces délimitations. Ensuite, la 
détermination et l'évaluation de la valeur totale des biens existants potentiellement menacés situés 
dans ces zones à risques ont été étudiées. Enfin, une analyse de la vulnérabilité réelle des côtes du 

département à l'échelle centennale a été présentée.

Cette présente étude complète ce programme en évaluant ta vulnérabilité des biens futurs qui 
pourraient s'implanter dans les zones à risques d'érosion et de submersion et fixe le coût de la 
vulnérabilité totale (addition des pertes potentielles des biens existants et futurs) des communes 
littorales de la Manche au cours du prochain siècle.

2. Plan de travail

Le but de ce mémoire est d'évaluer la vulnérabilité des pertes futures dans les zones à risques 
d'érosion et de submersion des communes littorales du département de la Manche.

Dans la première partie, nous présentons la législation et la réglementation qui sont ou qui 
devraient êïe appliquées dans ces localités. Ainsi, les instruments comme les documents d'urbanisme 
(POS, PAZ), la loi littoral de 1986 et les outils de planification du risque (périmètres de risques naturels 
et PER) sont exposés avec l'analyse de leurs avantages et de leurs inconvénients. Ensuite, le zonage 
des Plans d'Occupation des Sols (document d'urbanisme utilisé dans toutes les communes étudiées) 

est détaillé.
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U seconde partie présente les évaluations de la perte potentielle des habitations futures dans 
les zones urbaines ou d'urbanisation future à différentes échéances. Une estimation des biens actuels 
et futurs est également prc^osée.

3. Méthodologie

Dans un premier temps, une parfaite connaissance de la méthode utilisée pour l'évaluation des 
biens existants, antérieurement développée, a été nécessaire. Cette méthode a été mise au point par le 
Centre de Recherche sur l'Evolution de la Vie Rurale (CERVIR) de l'université de Caen. Une promotion 
d'étudiants du D.E.S.S. de l'Université de Caen "Administration Locale, option aménagement du 
territoire et développement local" (1990*1991) a procédé à cette évaluation. La présente étude est la 

continuité de ce travail.
Il est établi, pour un risque d'érosion, ’qu'à partir du moment où la distance entre le bord 

supérieur du cordon littoral et la limite de terrain ou le mur le plus proche est inférieure à 5 mètres, le 
bien est dévalorisé. Le taux d'endommagement est de 100 %.’. Les biens sont répartis en deux 
catégories : les biens bâtis et les biens non-bâtis.

En ce qui concerne les biens bâtis, six classes selon la valeur des habitations ont été élaborées 
à partir de critères visuels (volume, qualité de construction, âge. qualité esthétique, situation, 
environnement,...). Des tests de cohérence sont ensuite réalisés auprès des agences immobilières et 
du Cadastre pour vérifier la dassification retenue. Un repérage maison par maison s'est avéré 
indispens^le en se rendant sur le terain et en utilisant les plans cadastraux de chaque commune.

Ensuite le nombre de maisons a été affecté des valeurs moyennes vénales (en millions de 

francs) suivantes :

5 63 42Classes 1
Secteurs

10.80.425 0,60,2750,15PLAIN, VAL-DE-SAIRE, HAGUE
0.8 10.60,25 0.4LITTORAL OUEST sauf Saint-Pair-sur-Mer, 

Jullouville ________________
0,15

1,50.8 1.20.50,15 0.3Saint-Pair^ur-Mer, Jullouville

Pour les biens non-bâtis, une démarche similaire a été employée en différenciant les terrains 
avec des exploitations agricoles et les terrains peu exploités ou incultes. Les différentes utilisations du 
sol et l'évâluâtion de leur prix à l'hectare selon les orientations agricoles et les secteurs géographiques 

ont été déterminées.
Les surfaces sont affectées des valeurs à l'hectare (en millions de francs) suivantes :

IncultesPrairies et 
labours

Utilisation du sol Cultures
léqumièresSecteurs

0,035PLAIN, VAL-DE-SAIRE
sauf Réville, Montfarville, Barfleur, Gatteville-Phare 
sauf Bretteville-Digosville. Le Becquet__________

0,0070,0120,070
0,050
0,035COTE OUEST 

sauf Pirou, Créances 0,0070,0120,070
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Pour l'évaluation des biens futurs potentiellement vulnérables, seules les données concernant
les biens bâtis existants sont utilisées. Il est émis comme hypothèse que l'utilisation du sol des terrains
agricoles ne changera pas dans le futur. L'évaluation des biens non-bâtis futurs n’est donc pas

nécessaire.
Les biens bâtis futurs pourraient être construits sur des terres agricoles ou des terres incultes 

actuelles. Lors de l'évaluation des pertes des constructions futures, le coût de ces terres agricoles ou 
incultes n'est pas déduit ce qui surestime quelque peu l'ampleur des dommages potentiels.

La valeur des biens existants est ensuite pondérée d'un taux d'endommagement selon la nature 
du risque. Ainsi, en cas d'érosion, l'estimation du coût des pertes est égale à la valeur des objets 
menacés (taux d'endommagement égal à 100%). En revanche, en cas de submersion, la perte est 
moins importante puisque l'endommagement des biens n’est que partiel (le risque étant temporaire 
contrairement à l’érosion). La Délégation aux Risques Majeurs (DRM, 1990) propose dans sa méthode 

valeur d'endommagement de 5 % à 8 % pour des inondations d'eau de rivière. Afin de faire entrer 
ligne de compte les effets néfastes de la salure de l'eau de mer, une majoration de 20 % est 

nécessaire (méthode du Flood Hazard Research Centre, 1978). Le taux d'endommagement révisé est 
donc compris entre 6 % et 9,5 % lors d'une submersion marine.

Pour les commerces, la valeur de la perte correspond à 6 % (5 % de la DRM majorés pour tenir 
compte de l’effet du sel) de la valeur du bâti additionné du chiffre d'affaires moyen lorsqu’un risque de 
submersion est envisagé et à 100 % lors d'une érosion du bien.

A partir de ces résultats, il est possible d'établir la valeur moyenne d'une habitation menacée 
existante en divisant la perte totale de chaque commune par le nombre d'habitations potentiellement 

vulnérables.

une
en

Par exemple, dans la commune des Veys, 20 habitations actuelles sont menacées par la 
submersion pour une valeur totale dommageable de 0.425 à 0,672 millions de francs.

- La valeur moyenne minimale de la perte d'une habitation menacée (6 %) est donc : 
0,425/20 = 0,021 MF

• La valeur moyenne maximale de la perte d'une habitation menacée (9,5 %) :
0,672/20 = 0,034 MF

Pour simplifier les calculs, il est émis comme hypothèse que la valeur moyenne des habitations 
futures serait identique à celle des habitations actuelles.

Afin de compléter l'étude des biens existants, les activités conchylicoles sont évaluées. Pour 
cela, la recherche du chiffre d'affaires moyen de ces activités s'est avérée nécessaire. Une étude de la 
Direction Départementale de l'Equipement (DDE) de la Manche de 1986 nous apporte une réponse en 
indiquant le coût moyen d’une infrastructure par zone ainsi que le prix d’un bâtiment à la place du chiffre 
d'affaires moyen. A partir de ces données et après avoir recensé le nombre de bâtiments dans chaque 

zone, une estimation est réalisée.

Une estimation des campings révélant l'activité touristique est également proposée en prenant 
compte le nombre d'emplacements et le prix de la nuitée de chaque camping, ainsi que la 

fréquentation annuelle. Ces données sont issues du bilan de saison édité par l'Office Départemental du 
Tourisme de la Manche (1990), Il est important de préciser que, contrairement aux activités 
conchylicoles, les résultats ne sont pas insérés dans le total des pertes des biens existants. Les

en
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campings n'étant pas catalogués comme zone urbanisée vis à vis de l'érosion marine, ils ne peuvent 
donner lieu à une protection.

Les différents projets touristiques et urbanistiques pouvant s'implanter dans les communes 
littorales où un risque d'érosion et de submersion est réel sont répertoriés dans cette étude (données 
collectées à la DDE de la Manche).

Les équipements publics hautement vulnérables sont hiérarchisés selon la méthode de la DRM 
(1990), c'est à dire suivant l'importance du rôle social de ces équipements et des conséquences de leur 

dysfonctionnement.

Pour évaluer le nombre d'habitations futures vulnérables, il est nécessaire de connaître les 
emplacements où elles devraient être construites. Pour cela, il est impératif de consulter les Plans 
d’Occupations des Sols (POS) en vigueur dans chaque commune littorale de la Manche menacée, afin 
d'inventorier les différentes zones (urbaines et naturelles). Pour effectuer cet inventaire, une 
superposition des POS et des cartes de risques d’érosion et de submersion est indispensable pour 
déterminer avec la plus grande précision possible les secteurs d'urbanisation future potentiellement 
vulnérables. La différence d'échelle entre ces deux documents (1/IOOOOème pour les cartes de 
risques et l/2 000ème, voire 1 /5000ème pour les POS) entraîne une légère approximation de 
quelques mètres sur le terrain sur les limites de zones.

Pour les zones naturelles NA, le rapport de présentation indique la superficie totale et le nombre 
de logements minimal et maximal qu’il peut être construit sur le territoire communal. L'évaluation est 
alors effectuée dans les zones à risques.

Pour "répertorier" les futures habitations potentielles qui seraient situées dans les zones urbaines 
ou dans les zones ΰ'υώ3ηΐ33ίίοη future, un repérage des parcelles non-bàties s'est imposé. Ce 
recensement est approximatif, à quelques constructions près.

• ie dix ans), moyen terme (40 à 60' ' '''.'aluation à différentes échéar.ces -c. 
ans) et long terme (80 à 100 ans)- est également proposée dans cette étude. Les échéances retenues 
tiennent compte de la durée de vie des ouvrages de protection privés (de 10 à 20 ans) ou publics (de 

30 à 40 ans).
Nous avons consulté le dernier recensement de la population de l'INSEE (1990) qui indique le 

nombre de logements construits entre 1982 et 1990 sur le territoire de chaque commune. A partir de 
ces données, il est possible de chiffrer approximativement la quantité de maisons achevées par année 
dans les secteurs à risques. Pour permettre cette évaluation à différentes échéances, il est émis 
comme hypothèse que le nombre de logements construits chaque année sera le même pendant le 

siècle avenir.

Comme toutes les localités ne sont pas menacées à la même échéance, il est nécessaire de 

mettre en relief les pertes à court, moyen et long terme.
Deux approches différentes pour réaliser ces estimations à différentes échéances ont été 

menées. Elles tiennent compte des pertes potentielles cumulées et des pertes potentielles non- 
cumulées. Les pertes potentielles cumulées correspondent à l'addition des dommages jusqu'à la date 
retenue (exemple : à moyen terme, ce sont les biens menacés de 1992 à 2052) alors que les pertes 
potentielles non-cumulées ne prennent en compte que les biens vulnérables de 2002 à 2052 ce qui 
veut dire que les pertes à court terme ne sont pas incluses dans cette approche. L'objectif est de 
pouvoir chiffrer avec précision les dégâts aux différentes périodes afin de choisir les communes à 
protéger en priorité des actions destructrices de la mer et relativiser l'ampleur des coûts.
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Réalisation des cartes des risques 
d'érosion et de submersion

''Echéance de l'aléa ' 
(court, moyen 

I et long terme)
Qualification de l'aléa 

(érosion ou submersion)
'J

7

• Observation et enquête 
déterminant la typologie 

visuelle des biens 
- Test de classification 

d'institutions publics 
et privés

Plans d'Occupation 
des Sols (POS)

et
observation sur 

le terrain

Z
Recensement des biens 

existants potentiellement 
menacés

Recensement des biens 
futurs potentiellement 

menacés

Biens non-bâtis ^ 
(zones de maraîchage, 

prairies et labours, 
dunes et

^ terres incultes >

Biens bâtis 
(habitations, 
commerces, 
équipements 

d'intérêt public)

Biens bâtis

Evaluation des coûts bruts totaux menacés

% d'endommagement

Risque de submersion 
6 à 9,5 % pour les habitations, 

6 % pour les commerces.

Risque d'érosion 
100 % pour 

tous les biens

Vulnérabilité des biens existants et futurs 
en fonction du type du risque et de 

l'échéance de l'endommagement



L'évaluation ne prend en compte qu'une seule submersion au cours du prochain siècle. Il est 
probable que, dans certaines communes du département de la Manche, plusieurs inondations 
endommagent les biens. Il est difficile de connaître la fréquence de retour des aléas. Comptabiliser 
plusieurs submersions risque de surestimer les dégâts.

Afin d'illustrer les résultats obtenus, des séries de cartes sont réalisées à partir du logiciel de 
cartes automatiques LOGiCARTE.
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PREMIERE PARTIE

LEGISLATION ET REGLEMENTATION

I. LES INSTRUMENTS LEGISLATIFS ET REGLEMENTAIRES

A. Les documents d'urbanisme (POS, PAZ)

1. Le Plan dOccupation des Sols (POS)

Le Plan dOccupation des Sols (POS) a été ins^tué par la loi d'orientation foncière du 30 
décembre 1967. Cette loi rendait cet outil obligatoire pour toutes les communes littorales. Ce n'est plus 
le cas aujourd'hui, les lois de décentralisation de 1983 ayant supprimé cette obligation. Néanmoins, 
l'ensemble des communes littorales du département de la Manche est pourvu d'un POS. Il faut tout de 
même signaler que quatre d'entre-elles (Sainte-Marie-du-Mont, Audouville*la*Hubert, Saint-Marcouf- 
(es-Gougins et Annevide-sur-Mer) n’ont toujours pas approuvé le dernier POS révisé. De ce fait, c’est le 
POS précédemment approuvé qui reste en vigueur. Pour cette étude, nous avons considéré que ces 
quatre POS seraient approuvés rapidement et nous avons tenu compte des délimitations mentionnées 

sur les dxuments graphiques.

Le Plan dOccupation des Sols est l'outil réglementaire le plus simple à utiliser pour la protection 
du littoral. Il peut être performant pour lutter indirectement contre les attaques de la mer mais aussi des 
pressions humaines. Il est établi à l'initiative et sous la conduite des communes. Cependant, les 
services de l'Etat participent à la réalisation du POS en prenant en charge les études, techniquement et 
financièrement, de risques majeurs (érosion et submersion). Ces risques doivent être pris en compte 
dans ce document comme le stipule la loi du 22 juillet 1987 ; elle oblige les pouvoirs publics à informer 
la population sur les risques industriels ou naturels qui pèsent sur elles et exige également la prise en 
compte des risques naturels et technologiques par les documents d'urbanisme (ait L 123-1 du code 
de l'Urbanisme), même si la commune est dépourvue d'un Plan d'Exposition aux Risques (PER). Mais, 

cette loi, encore aujourd'hui, est peu ou pas af^liquée.

Les risques naturels sont -ou devraient être- mentionnés dans le rapport de présentation ; l'article 
R. 123*17 du code de l'Urbanisme précise que doit figurer dans ce rapport des indications sur la 
vulnérabilité des sites ainsi que la justification des mesures édictées par le règlement (interdictions 
concernant l'usage des sols, prescriptions spéciales ou particulières aux usages autorisés). Dans les 
documents graphiques se trouvent les limites des zones ou parties de zones soumises à ces conditions 

particulières définies par le règlement.

D'un point de vue pratique, le POS est un document de prévention passive délimitant des zones 
d'urbanisation actuelle et future ainsi que des zones naturelles.

15



Comme ces risques peuvent intervenir sur le territoire de plusieurs communes limitrophes, il 
serait préférable qu'une prise en compte intercommunale soit mise en oeuvre afin d'harmoniser les 
mesures nécessaires mais également pour éviter après la construction d'un ouvrage le report d'une 
érosion sur un secteur voisin avec, le plus souvent, aggravation du phénomène.

Une présentation des différentes zones du Plan d'Occupation des Sols sera effectuée dans un 

paragraphe ultérieur.

2. Le Pian d'Aménagement de Zone (PAZ)

Une collectivité locale peut conduire une opération d'urbanisme dont le cadre juridique est la 
Zone d'Aménagement Concerté (ZAC). C'est le cas pour la commune de Barneville-Carteret. Depuis la 
loi du 18 juillet 1985. ce sont les communes dotées d'un POS approuvé qui élaborent la procédure. La 
formule de la ZAC est incluse dans le code de l'Urbanisme à l'article L. 311.

Le dossier de création doit comporter -outre un ra^^rt de présentation, un pian de situation et 
de délimitation du périmètre ainsi qu'une indication du mode de réalisation envisagée* un document 
réglementaire d'urbanisme applicable à l'intérieur de la zone. Ce document peut être le POS approuvé 

un Plan d'Aménagement de Zone (PAZ) destiné à se substituer au POS dans le périmètre de la ZAC 
loi^qull a été décidé de ne pas maintenir les dispositions de celui-ci. L'arrêté de création devient caduc 
si le PAZ n'est pas approuvé dans les deux ans suivant la création de la zone, délai pouvant être 
prorogé d'un an par la personne compétente.

Le PAZ. comme le POS, est un dxument d'urbanisme opposable au tiers se présentant de la 
même manière : il est constitué d'un rapport de présentation, de documents graphiques, d'un règlement 
et d'annexes. Le rapport de présentation, en définissant les orientations d'urbanisme, tient compte des 
préoccupations d'environnement.

En ce qui concerne les risques naturels majeurs, la loi du 22 juillet 1987 s'applique aussi dans

ou

les PAZ.

B. La loi "littoral" du 3 janvier 1986

La loi o'" 86-2 du 3 janvier 1986 relative à l'aménagement, la protection et la mise en valeur du 
littora), dite Voilittoraf est insérée dans le Code de l'Urbanisme aux articles L. 146-1 et suivants. Les 
dispositions contenues dans cette loi ont "valeur de loi d'aménagement et d'urbanisme" (art. L 146-1), 
s'appliquent dans toutes les communes riveraines des mers, des étangs salés, des plans d'eau 
intérieurs d'une superficie supérieure à 1 000 hectares et s'imposent :

• aux élus lors de l'élaboration ou de la révision des documents d'urbanisme (POS, schémas 
directeurs, lotissements, PAZ) et pour la délivrance des permis de construire :

- dans les communes sans POS (toutes tes communes littorales de la Manche sont pourvues
d'un POS) :

- à toutes les personnes publiques ou privées pour l'exécution de tous travaux, constructions, 
défrichement, plantaîiorîs, aéations de lotissements et ouvertures de terrains de campings ou 
stationnements de caravanes, ou installations de clôture, qu'ils soient soumis à autorisation ou non.
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Dans une instruction du 22 octobre 1991 adressée par les ministres de l'Equipement, de 
l'Intérieur et de l'Environnement aux préfets, il est précisé que ces derniers devront conduire leur 
examen par référence à la loi et non aux seuls documents d'urbanisme (POS ou PAZ) lors du contrôle 
de légalité des autorisations d'occupation ou d'utilisation du sol.

L'article L 146-2 stipule que les documents d'urbanisme, pour déterminer les capacités d'accueil 
des espaces urbanisés ou à urbaniser, doivent tenir compte ;

- de la préservation des espaces terrestres et marins, sites et pa^ges remarquables ou 
caractéristiques du patrimoine naturel et culturel du littoral, et les milieux nécessaires au maintien des 
équilibres biologiques (article L.146-6) ;

- de la protection des espaces nécessaires au maintien ou au développement des activités 
agricoles, pastorales, fores^ères et maritimes ;

• des conditions de fréquentation par le public des espaces naturels, du rivage et des 
équipements qui y sont liés.

Dans l'instruction de 1991, il est demandé aux préfets de jouer pleinement leur rôle dans la mise 
en oeuvre de la loi littoral "pour garanbr. dans une concertation éclærée avec les collecüvités locales, 
une évolution positive du littoraf. Au sujet de la capacité d'accueil, les préfets doivent s'assurer que les 
espaces naturels sont préservés d'une fréquentation excessive.

L'article de la loi de 1986 précise également que les schémas directeurs et les plans 
d'occupation des sols doivent prévoir des espaces naturels présentant le caractère d'une coupure 
d'urbanisation. L'instruction de 1991 ajoute que les zones d'urbanisation doivent présenter une 
homogénéité physique et une certaine autonomie de fonctionnement. Des élus de communes littorales 
craignent que ces propos imprécis soient interprétés de manière différente par chaque préfet

L'article L 146.3 indique que les opérations d'aménagement admises à proximité du rivage 
organisent ou préservent le libre accès du public à celui-ci.

La finalité de l'article L.1464 est de lutter contre l'urbanisation continue sur le bord de mer.
En effet, l'extension de ('urbanisation doit se réaliser soit en continuité avec les agglomérations et 

villages existants, soit en hameaux nouveaux intégrés à renvironnemeni.

Les ministres, dans l'instruction de 1991, raii^ellent que ’l'implantation en continuité avec 
l'urbanisation existante ne justifie pas les opérations surrtrnensionnees".

De plus, dans les espaces proches du rivage, l'extension de l'urbanisation doit être limitée et le 
POS doit jusürier ces extensions selon des critères liés à la configuration des lieux ou à l'accueil 
d'activités économiques exigeant la proximité immédiate de l'eau. Il faut préciser, qu'en l'absence d'un 
schéma directeur ou d'un Schéma de Mise en Valeur de la Mer (SMVM) comme c'est le cas dans les 
communes littorales de la Manche, il faut l'accord préalable du préfet qui 'veillera à ce que ces 
développements limités soient acceptables au regard de la taille de la commune^ et l'avis de la 
Commission Départementale des Sites. Récemment, 'quelques jugements de tribunaux administratifs 
ont annulé des autorisations d'urbanisation accordées dans ces espaces pour y réaliser des opérations 
trop largement dimensionnées et qui auraient engendré une fréquentation excessive". Le POS ou le 
PAZ doivent respecter les dispositions de cet accord.
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En dehors des espaces urbanisés, les constructions ou installations sont interdites sur une 
bande littorale de cent mètres à compter de la limite haute du rivage sauf pour les installations 
nécessaires aux services publics ou aux activités exigeant la proximité immédiate de la mer. Toutefois, 
leur réalisation est soumise à enquête publique. L'instruction insiste sur le fait que l'Etat, lorsqu'il réalise 
des équipements pour son propre compte, s'interdit toute localisation dans la bande des cent mètres 
hors des espaces urbanisés à l'exception des services publics comme cela est indiqué ci-dessus.

Il faut préciser que selon la jurisprudence, les thalassothérapies, les constructions à usage 
d'hôtellerie, de para-hôtellerie ou de commerce ne sont pas des activités nécessitant la proximité 

immédiate de la mer.

Un alinéa de cet article précise que le POS peut porter la largeur de la bande littorale à plus de 
cent mètres lorsque des motifs liés à la sensibilité des milieux ou à l'érosion des côtes le justifient.

En ce qui concerne la réalisation de routes, la loi interdit la localisation de nouvelles routes de 
transit à moins de 2 000 mètres du rivage ainsi que la création de routes sur les plages, cordons 
lagunaires ou en corniche. Enfin, les roules de desserte locale ne peuvent être établies sur le rivage, ni 
le longer. Toutefois, ces dispositions ne s'^liquent pas en cas de contraintes liées à la configuration 
des lieux ainsi que dans ies espaces urbanisés ou lorsque les voies de communication sont 
nécessaires à des services publics ou à des acti\^tés économiques exigeant 1a proximité immédiate de 

l'eau.

Le décret n^9-694 du 20 septembre 1989 modifie la liste des catégories d'aménagements, 
d'ouvrages ou de travaux devant être précédés d'une enquête publique. Ainsi, peuvent être implantés 
les aménagements légers suivants :

- les chemins piétonniers et les objets mobiliers destinés à l'accueil ou à l'information du public, 
lorsqu'ils sont nécessaires à la gestion ou à l'ouverture au public de ces espaces ou milieux ;

- les aménagements nécessaires à l'exercice des activités agricoles, de pêche et cultures 
marines, conchylicoles, pastorales et forestières ne créant pas de surface hors oeuvre nette au sens de 
l'article R. 112-2 et dont la localisation dans ces espaces ou milieux ne dénature pas le caractère des 
lieux et qui est rendue indispensable par des nécessités techniques.

L'instruction de 1991 demande également aux préfets de dépasser l'approche purement 
communale en l'absence de schéma directeur. Ils devront "lier leur éventuel accord à l'existence d'une 
démarche intercommunale susceptible de favoriser l'élaboraϋoπ de schémas directeur^.

La circulaire relance également les Schémas de Mise en Valeur de la Mer (SMVM), mentionnée 
par la loi de décentralisation de 1983 puis repris par la Іей de 1986 ; aucun existant actuellement en 
France. Ces SMVM sont ‘les outils privilégiés permettant d'engager ü concertation et la planécation 
intercommunale dans ies secteurs de côte présentant une unité géographique et maritime et où se 
pratiquent des activités et des utilisaüons de la mer et du littoral concurrentes ou complémentaire f. 
Cette précision de 1991 convaincra peut-être les élus locaux mats c'est peu probable car ceux-ci, 
comme le souligne un sénateur vendéen, regrettent que les collectivités locales ne soient que 
consultées pour l’élaboration de ces SMVM ; l'Etat réalisant lui-même cette élaboration. Dans le 
Rnistère, des communes renoncent à ce dxument craignant que cela leur apporte plus de contraintes 

que d'avantages.

L'instruction du 22 octobre 1991 consacre un paragraphe aux travaux de défense contre 
l'érosion marine dont voici le texte intégral :
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"Très légalement réparti, le phénomène de recul de nos côtes est aujourd'hui 
quasi-général et devrait s'accentuer dans les années à venir. Aussi, pour éviter des 
interventions délicates et très onéreuses, vous (les préfets) vous assurerez que la maîtrise 
de l'urbanisation est effective dans les secteurs exposés à l'érosion marine, vous veillerez 
à ce que les documents d'υώaπisme prennent en compte cet impératif et, le cas échéant, 
vous délimiterez des périmètres de risque pour interdire les constructions ou obtenir leur 
recul. Vous refuserez toute occupation privative du domaine public maritime qui risquerait 
d'engendrer une éros/on de la côte.

Lorsque des travaux de défense af^raissent nécessaires, que leur initiative vienne 
des riverains ou des collectivités locales, il est important que les projets ponctuels soient 
précédés d'une démarche globale et concertée intégrant un ensemble d'études 
scientifiques, techniques et économiques sur une section ^gniticative du littoral afin que 
soient limités les effets pervers de toute intervention sur le irai de côte (report de l'érosion 
sur un secteur voisin avec parfois aggravation du phénomène, perturbation du transit 

littoral...)".

Selon des maires de communes de l'Association Nationale des Elus du Littoral (ANEL) réunis en 
Colloque en octobre 1991, les dispositions indiquées dans l'Instruction sont inapplic^les ; la loi de 
finances a supprimé pour l'année 1992 les crédits alloués aux Conseils Généraux permettant aux 
communes de se défendre contre l'érosion marine. Pourtant, le coût des ouvrages est consldér^le ; 
près de dix millions de francs par kilomètre de côte protégée et les techniques douces actuellement 
expérimentées coûtent, selon ces maires, de plus en plus cher.

C. Les outils de planification du risque

Ces outils sont les Périmètres de Risques, pris en application de l'article Я .111-3 du code de 
l'Urbanisme et les Plans d'Exposition aux Risques (PER).

1. Les Périmètres de Risques naturels

Lorsque des risques de catastrophe naturelle existent telles l'érosion ou les inondations, l’article 
R. 111 -3 du code de l'Urbanisme permet de définir des périmètres de risques à l'intérieur desquels il est 
possible de refuser le permis de construire et les autres autorisations d'utiliser le sol ou de les autoriser 
en les subordonnant à des conditions spéciales.

Ces périmètres de risques sont délimités par arrêté préfectoral après consultation des services 
intéressés et après une enquête dans les formes de l'enquête préalable à la déclaration d'utilité 
publique selon les articles R. 11-1 à R. 11-4 du code de l'Expropriation et enfin après avis du conseil 

municipal.
L'arrêté préfectoral, lorsqu'il définit les autorisations à des conditions spéciales dans le périmètre, 

comprend une note de présentation qui justifie la nécessité d'imposer l'interdiction ou le recul des 
constructions, des documents graphiques et l'arrêté proprement dit qui énonce les conditions spéciales 

applicables.

Le périmètre de risques reste en vigueur en cas de publication du POS ou du PAZ.

Le principal reproche fait à cet outil est "son inaptitude à subordonner l'urbanisation à la mise en 
oeuvre préalable d'ouvrages de protection dans les zones uώanisées ou à urbaniser".
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2. Les Plans d'Exposition aux Risques naturels (PER)

Les PER ont été institués par la loi n" 82-600 du 13 juillet 1982 relative à l’indemnisation des 
victimes des catastrophes naturelles, loi modifiée par la loi du 22 juillet 1987. Il s'agit d'une servitude 
d'utilité publique qui détermine les zones exposées à un risque majeur et les techniques de prévention 
à y mettre en oeuvre, tant par les propriétaires que par les collectivités ou les établissements publics.

Contrairement aux périmètres de risques, les PER peuvent imposer la réalisation d'ouvrages 
(individuels ou généraux) afin de protéger l'urbanisation future mais aussi existante. En effet, ils sont 
rétroactifs ; cela veut dire qu'ils peuvent imposer des mesures aux constructions, ouvrages, biens et 
activités existant antérieurement à leur publication.

11 faut préciser que les travaux de l'Etat et des collectivités territoriales concernant les 
infrastructures liées aux transports n'entrent pas dans le champ d'action des PER. Toutefois, le maître 
d'ouvrage doit prendre en compte les risques afférents. Cet alinéa est critiqu^le, les personnes 
publiques s'autorisent une construction dans des zones où le risque naturel est réel alors qu'elles 
interdisent tout autre type de construction sans protection par une personne privée.

Le PER est élaboré à l'initiative du préfet II comprend trois éléments :

• le rapport de présentation qui expose les risques et propose des mesures de prévention 
collective susceptibles d'être mises en oeuvre par les collectivités territoriales. Il peut signaler les 
équipements collectifs dont le fonctionnement risque d'être perturbé ou interrompu :

• les documents graphiques qui délimitent les zones à risques (zones blanches, bleues et
rouges) ;

• le règlement qui définit les mesures de prévention applicables à chacune des zones en 
particulier en matière de construction (décret du 3 mai 1984) :

* zone blanche : zone faiblement exposée où aucune utilisation ou occupation est
interdite :

* zone bleue ; zone moyennement exposée soumise au respect de prescriptions 
particulières. Des mesures destinées à prévenir les risques ou à en atténuer les conséquences sont 
obligatoires, si leur coût est inférieur à 10 % de la valeur vénale des biens indemnisables. De plus, 
les propriétaires situés dans cette zone doivent exécuter les mesures indiquées dans le règlement dans 
un délai de cinq ans à partir de l'approbation du PER. En cas de non réalisation, les compagnies 
d'assurance ne sont plus obligées d'indemniser ces propriétaires ;

* zone rouge : zone très exposée où les constructions d'immeubles sont interdites ; ne 
peuvent être autorisés que les aménagements destinés à assurer la protection des constructions 
existantes.

Le PER est une servitude d'utilité publique qui doit être respectée par les documents d'urbanisme 
(POS, PAZ) et par les autorisations d'occupations des sols (permis de construire, lotissement, 
plantations, camping,,.,). Il doit être intégré en annexe de ces documents s'ils existent (art. R. 126-1 du 
code de l'Urbanisme).
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II. LE ZONAGE DU POS SUR LES COMMUNES LIHORALES DE LA MANCHE

A. Contenu d'un POS

Un POS est constitué d'un rapport de présentation, de documents graphiques, d'un règlement et

d'annexes.

Dans le rapport de présentation, doit figurer une analyse de l'état initial du site et de 
l'environnement ainsi que les incidences de la mise en oeuvre du POS sur leur évolution. De plus, 

on l'a vu précédemment, les risques majeurs naturels -érosion et submersion dans les 
communes littorales- doivent être pris en compte (loi du 22 juillet 1987]. Cette analyse doit être précise 
puisqu'elle se substitue à une étude d'impact, étude non exigée lors de l'établissement de documents 
d'urbanisme. Même si ces indications n'ont pas de valeur juridique propre, l'absence ou l'insuffisance 
de cette analyse de l'environnement peut entraîner l'annulation ou la déclaration d'illégalité du POS 
(Conseil d'Etat, 22 novembre 1985, Ministère de l'Urbanisme contre Oaniau).

Le règlement détermine les règles applicables aux terrains (affectation dominante, usage 
principal et nature des activités interdites ou soumises à certaines conditions) compris dans les 
diverses zones du territoire couvel par le plan (article R. 123-21 du code de l'Urbanisme).

Les annexes comportent la liste des emplacements réservés aux voies et ouvrages publics, aux 
installations d'intérêt général et aux espaces verts. Elles figurent sur des documents graphiques.

Outre les documents graphiques représentant ces annexes, la principale carte ^t apparaître les 
différentes zones (zones urbaines et naturelles) et, s'il en existe, des espaces boisés classés, des 
Zones d'Aménagement Concerté ou Différé ainsi que des zones de préemption comme le stipule 
l'article R. 123-19 du code de l'Urbanisme.

comme

B. Les différentes zones

Deux grandes catégories de zones sont représentées sur le document graphique du POS ; les 

zones naturelles et les zones urbaines.
Les articles L. 123-1 et R. 123-18 détaillent les différentes catégories existantes.

1. Les zones naturelles

a Les zones peu ou non constructibles fzones NB. NC et ND)

Ces zones sont réparties en tiois classes :

• les zones ND (zones de sites, de risques et de nuisances), zones qui doivent être protégées de 
l'urbanisme en raison soit, "de l'existence de risques ou de nuisances (I ND)", soit "de la qualité des 
sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt notanment au point de vue écologique 
{IIND)r (article R 123-18 2d du code de l'Urbanisme). Si le règlement était suivi à ta lettre, toutes les 
zones où le risque de submersion est réel, à plus ou moins long ternie, devraient être affectées zones
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I ND ; le code de l'Urbanisme indiquant que les espaces exposés à des risques naturels comme les 
avalanches ou les inondations sont Impropres à la constructions.

Beaucoup de communes du littoral de la Manche ont délimité une zone de préemption au titre 
des périmètres sensibles. Ainsi, le Conseil Générai ou par substitution le Conservatoire du Littoral 
dispose d'un droit de préemption lors des mutations de propriétés, droit ne s'exerçant que dans des 
zones non bâties et dont le but est la protection foncière contre toute utilisation. Aujourd'hui, le 
Conservatoire du Littoral est propriétaire de plus de 1 200 hectares dans la Manche ;

- les zones NC (zones de richesses naturelles), zones dans lesquelles sont admises uniquement 
des constructions directement liées à des activités productives ;

- les zones NB (zones naturelles ordinaires) c'est à dire des zones d'urbanisation diffuse peu 
équipées et non destinées à l'étre davantage. Pour ces zones NB comme pour les zones NC, on émet 
l'hypothèse qu'il n'y aura pas de constructions nouvelles dans l'avenir.

b Les zones d'urbar^lsatlon future (zones NA)

Le règlement des POS dit en substance que :

"Les zones NA correspondent aux zones d'urbanisa^on future. Il s'agit de zones naturelles peu 
ou non équipées mais qui sont destinées à être urbanisées de façon organisée à plus ou moins long 
terme.

Les zones I NA sont réservées à une urbanisation hjture, zones dans lesquelles toute opération 
reste pour l'instant interdite. Seule une modification du POS permettra de les rendre opérationnelles sur 
la demande des collecbvités (transformation en zones U ou II NA).

Les zones II NA sont réservées à l'urbanisation future sans qu'une modification du POS soit 
nécessaire. Toutefois, le début de la corjsirucfi'on peut commencer à une échéance plus ou moins 
longue. Pour cette étude, on considérera que la densité de l'urbanisation sera identique à celle de la 
zone urbaine voisine.

Les zones III NA correspondent à de futures zones d'acbvités artisanales. Ainsi, les zones III NAa 
peuvent recevoir des activités liées à l'aquaculture, les zones l/l Mb des activités conchylicoles et les 
zones III NAx des implantations artisanales, des petites industries ou des dépôts."

2. Les zones urbaines

Beaucoup de communes ont Indu dans leur POS des zones urbaines (zones U), zones "dans 
lesquelles les capacités des équipements publics existants ou en cours de réalisation permettent 
d'admettre immédiatement des construction^' (article R123Ί8Ι1 du Code de l'Urbanisme). Ainsi, les 
zones U regroupent les constructions déjà réalisées (l’évaluation de ces biens a été effectuée 
précédemment) mais aussi les constructions futures. Cette étude va donc évaluer des biens qui vont 
être bâtis dans les décennies à venir, tout en s'inspirant de t'existât situé à proximité.

Les zones U sont divisées en plusieurs classes selon la densité de constructions : zones UA 
(zones constructibles denses), zones UB (zones constructibles intermédiaires) et zones UC (zones 
classiques pavillonnaires).

Il existe aussi des zones UX (zones destinées aux activités artisanales et aux petites industries).
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Dans ces zones urbaines, il convient d'inclure deux procédures d'aménagement urbain : la ZAC

et la ZAD.

Les ZAC (Zones d'Aménagement Concerté) sont des procédures d'aménagement urbain 
polyvalent. Elle offre aux collectivités publiques un cadre juridique et financier leur permettant 
d'aménager une zone quelconque. Instituées par la loi d'orientation foncière de 1967, ces ZAC se sont 
insuffisamment souciées de la protection de l'environnement. D'où, en 1976, une modification du 
régime des ZAC a été effectuée.

Dans les communes dotées d'un POS approuvé, la loi du 31/12/1976 a prévu que les ZAC ne 
pouvaient être créées qu'à l'intérieur des zones urbaines (U) ou des zones d'urbanisation future (NA) 
délimitées par le POS.

Les ZAD (Zones d'Aménagement Différé) sont des périmètres à l'intérieur desquels l’Etat, une 
collectivité locale, certains établissements publics, certains offices publics bénéficient, pendant 
quatorze ans à partir de ('institution de (a zone, d'un droit de préemption à ('occasion d'aiiénations à titre 
onéreux de tout immeuble, bâti ou non bâti (article R 212*1 et suivants du Code de l'Urbanisme). Elles 
sont créées en vue notamment de la création ou de la rénovation de secteurs urbains, de la création de 
zones d'activités ou de la constitution de réserves foncières.

La loi n” 89*550 du 2/8Л 969 a, de plus, ouvert à rEtaf la possibilité de créer des ZAO dans les 
communes dotées de POS en dehors des zones U et MA. Mais, cette prérogative ne peut être exercée 
que dans certaines parties du territoire préalablement délimitées par décret en Conseil d'Etat.
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DEUXIEME PARTIE

DETERMINATION ET EVALUATION 
DES BIENS FUTURS MENACES PAR LA MER 

SUR LE LinORAL DE LA MANCHE

Une première évaluation des biens actuels menacés {biens bâtis et non bâtis) a été effectuée par 
l'Université de Caen (F. LEVOY, C. LARSONNEUR, 1992). En utilisant la même méthode de calcul, la 
présente étude a pour objectif d'estimer la valeur des biens bâtis futurs.

Pour identifier les terrains qui seront construits dans un avenir immédiat, deux outils graphiques

sont utilisés :

• les cartes de risques d'érosion et de submersion ;

• les Plans d'Occupation des Sols des différentes communes du iittoral de la Manche sur 
lesquels figurent les zones urbaines et les zones naturelles.

La différence d’échelle entre ces deux documents (les cartes de risques sont au 1/10 000 ème et 
les POS au 1/2 000 ème voire quelquefois au 1/5 000 ème) entraîne un report légèrement approximatif 
des limites de risques sur les POS ; on peut évaluer la fourchette d'incertitude sur le terrain à vingt 

mètres au maximum.

De nombreuses communes du littor^ de la Manche ont prévu des constructions dans les zones 
urbaines UA, UB, UC et d'urbanisation future NA sur des terrains potentiellement menacés 
(tableau n° 1 et carte n®! ). La valeur de ces biens doit être évaluée.

Néanmoins, des zones ND sont déjà localisées dans l’ensemble des collectivités littorales 
étudiées à proximité immédiate du trait de côte. Ces zones doivent être protégées dans le futur de 
l'urbanisation en raison de risques naturels ou de nuisances (I ND) ou parce que ce sont des espaces 
intéressants d’un point de vue écologique (Il ND). Dans les zones I ND, la construction est interdite à 
l'exception des terrains des zones I NDa qui sont destinés à accueillir des constructions d'un complexe 
touristique et de loisirs. L'exemple le plus probant dans le département de la Manche est 
l'aménagement de la base de loisirs de Coliignon à Tourlaville-Le Becquet ; base qui proposera une 
piscine, un centre de thalassothérapie, un camping et une base nautique (cette dernière est déjà 
créée). Or ce secteur de la côte est menacé par la progressivité régulière de l’érosion. Pour faire face à 
cette vulnérabilité, des ouvrages de protection sont, en ce moment, édifiés pour sauvegarder cet 

espace de loisir.
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СЙБТЕ 1
Etude communale réalisée en 1992

sur les risques d'érosion et de submersion 

dans les communes littorales de la Manche

^feoHES ND, NC et NB 

:ONES NA et ND, NC, NB

pONES UA, UB, UC et ND, NC, NB 
bNES UA, UB, UC, NA et ND, NC, NDII

TYPOLOGIE DES ZONES NOTURELLES
ET URBfilNES NENRCEES (1992 - 2092)
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I. Les zones non constructibles (tableau 2)
La moitié des communes du littoral de la Manche où des risques d'érosion et de submersion 

existent (quarante-deux sur quatre-vingt-deux) ont opté, volontairement ou involontairement, pour une 
délimitation des terrains menacés en zones naturelies (zones NB, NC et ND). Quelques habitations 
peuvent être bâties dans une zone NB (zones naturelles ordinares) ainsi que quelques bâtiments 
agricoles dans une zone NC (zones de richesses naturelles). Mais, pour cette étude, ü est considéré 
qu’aucune construction ne serait réalisée dans le futur dans ces zones naturelles.

Les principaux secteurs de zones non constructibles sont localisés dans (carte n^ 1} :

■ la majorité des communes de la HAGUE et de l'OUEST-COTENTIN (toutes les communes 
^lant de Gréville-Hague à Glatigny à l'exception de Omonville-la-Rogue, Siouville-Hague, Surtainviile, 
Barneville-Carteret, Saint-Jean-de-la-Rivière et Denneville). Ces secteurs sont peu ou pas exposés au 
risque de submersion et le recul prévisible du trait de côte à l'échéance de cent ans ne dépasse pas 
cinquante métrés ; les trois communes du VAL-DE-SAIRE de Crasville, Morsalines et Montfarville sont 

dans le même cas;

- des communes des secteurs du COUTANCAIS-AVRANCHIN (Lingreville, Bricqueville-sur- 
Mer, Coudeville, Dragey-Ronthon, Genêts ; dans cette dernière les risques d'érosion sont en outre 
importants), du PLAIN (Brévands, Brucheville, Audouville-la-Hubert, Saint-Martin-de-Varreville et Saint- 
Germain-de-Varreville), ainsi que les communes de Geffosses, Lessay (COUTANCAIS-NORD), 
Auméville-Lestre, Gatteville-Phare, Gouberville-Néville et Réthoville-Cosqueville (VAL-DE-SAIRE) où la 

submersible est de plusieurs centaines de mètres de large lors d'une cote marégraphiquezone 
centennale.

IL Zones de constructions futures (zones U et NA)

A. Zones urbaines non bâties actuellement (UA, UB, UC et UX)

Beaucoup de parcelles situées dans les zones urbaines menacées ne sont pas encore 
construites. Les futures habitations n'ont donc pas été comptabilisées dans l'évaluation des biens 

existants.
Pour répertorier ces futures constructions, un repérage sur le terrain a été nécessaire. Ce 

comptage, a été approximatif, à quelques habitations près, du fait de l'impossibilité de connaître avec 
certitude le nombre des biens bâtis futurs. Pour évaluer la perte des constructions vulnérables dans 
l'avenir, les mêmes bases que pour l'estimation des biens actuels ont été retenues en prenant la valeur 
moyenne communale d'une habitation (F. LEVOY, C. LARSONNEUR. 1992). Ainsi, en cas d'érosion, ta 
perte est de 100 % de la valeur totale de l'habitation et en cas de submersion de S % (perte minimale) à 

9,5 % (perte maximale).

1. Localisation des zones urbaines futures (tableau n° 3 et carte n** 1)

Les secteurs à risques comprenant des zones urbaines sont situés pour la majorité sur la côte 
ouest du d^rtement de la Manche (de Surtainviile à Jultouville) ainsi que dans la région du PLAIN.
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2. Evaluation des pertes dans les zones de submersion (tableau n^4)

Les communes où la vulnérabilité potentielle liée à une submersion est la plus importante dans 
les zones urbaines sont :

• les communes balnéaires de la côte ouest : Barneville-Carteret (7,5 à 12 millions de francs), 
Saint-Jean-de-la-Rivière (4,5 à 7,5 MF), Jullouville (3,5 à 5,5 MF), Gouville-sur-Mer (3,5 à 5,5 MF), 
Bréviile-sur-Mer (2 à 3 MF) et Saint-Pair-sur-Mer (1.5 à 2.5 MF) ;

• les communes balnéaires de la côte est : Saint*MarcouMes-Gougins(3,5 à 5.5 MF), 
Quinéville-Lestre (3 à 4,5 MF) et Ravenoville (2,5 à 4 MF).

En comparant les secteurs, l'OUEST-COTENTlN serai! le plus exposé (13,5 à 21,5 millions de 
francs) puis suivraient le COUTANCAIS-NORD (10,7 à 17 millions de francs), le COUTANCAIS- 
AVRANCHIN (10 à 16,5 millions de francs), le PLAIN (9 à 14,5 millions de francs) et le VAL-DE-SAIRE 
(2 à 3 millions de francs) ; la valeur totale menacée de submersion pour le département serait comprise 
entre 45,4 et 72,3 millions de francs.

3. Evaluation des pertes dans les zones d'érosion (tableau n'’ 5)

La vulnérabilité liée à l'érosion dans ces zones urbaines pour l'ensemble du département 
s'élèverait à 56 millions de francs. Les futures maisons prévues alors que le risque existe seraient 
principalement localisées dans les communes :

- du VAL-DE-SAIRE : Réville (16 MF de dommages envisageables), Bretteville-Digosville (10 
MF) et Fermanville-Maupertus (8 MF) ;

- du COUTANCAIS-NORD : Denneville (7,5 MF) et Créances (1,5 MF) ;

■ du COUTANCAIS-AVRANCHIN : Jullouville (9 MF). Dans cette commune, les immeubles qui 
sont en construction sont situés sur le rivage alors qu'aucune protection n'est réalisée. Est-il vraiment 
raisonnable de construire des maisons si près du trait de côte avant les ouvrages de protection ?

Des aménagements urbanistiques ou touristiques (base de loisirs de Collignon à Tourlaviile-Le 
Becquet, immeubles à Jullouville, habitations à Montmartin-sur-Mer par exemple) sont réalisés malgré 
la connaissance du risque d'érosion ou de submersion potentiel. La construction d'ouvrages de 
défense devient alors indispensable à plus ou moins long terme pour protéger ces bâtiments. II serait 
souhaitable que la réglementation soit mieux adaptée à l'intensité des aléas naturels et que les 
révisions de POS pour réaliser ces projets dans des secteurs vulnérables en tiennent compte.

B. Zones d’urbanisation future (I NA, Il NA et III NA)

Après avoir relevé sur les POS la localisation et la superficie de ces zones d'urbanisation future 
(tableau n® 6). une visite sur le terrain a été nécessaire pour vérifier si les constructions n'étaient pas 
déjà réalisées et de ce fait comptabilisées lors de l'étude précédente dans le bâti existant. Dans le 
rapport de présentation des POS. la superficie totale des zones NA est indiquée ainsi que la capacité 
de logements prévue. Seules les zones NA situées dans les secteurs à risque d'érosion et de 
submersion ont été prises en compte. La superficie et le nombre de logements sont donc à a^récier 
avec une petite marge d'erreur. Toutefois, pour réduire l'ait^roximation, les calculs de perte sont

28



obtenus en tenant compte à la fois de la capacité minimale (m) et de la capacité maximale (M) des 
constructions futures. Lorsque le rapport de présentation ne précise pas la capacité de logements, la 
densité a été estimée à quinze habitations à l'hectare en zone I NA et II NA et à dix bâtiments industriels 
ou artisanaux à l'hectare dans les zones III NA. Pour l'évaluation de la vulnérabilité des constructions 
dans ces zones NA, nous nous sommes inspirés comme pour les zones urbaines de l'étude 
précédente portant sur les biens actuels en prenant la valeur moyenne communale d'une habitation.

1. Localisation des zones NA (tableau n” 7 et carte n°1)

Beaucoup de communes ont classé des terrains en zone NA dans les secteurs à risque 
d'érosion et de submersion en vue de réaliser des constructions dans un délai plus ou moins bref. 
Ainsi, la majorité de ces collectivités ont opté pour une urbanisation dans l'immédiat (H NA). Sur la côte 
est du département, ce sont surtout des communes du PLAIN (de Ravenoville à Quinévilie-Lestre) qui 
sont concernées. Sur la côte ouest, elles sont moins nombreuses : quatre communes du 
COUTANCAIS-NORD ainsi que du COUTANCAIS-AVRANCHIN. Aucune commune de la HAGUE et de 
rOUEST-COTENTIN envisage cette solution. En revanche, certaines communes ont choisi un 
classement en zone I NA ; une modification du POS est donc nécessaire pour l'urbanisation de ces 
terrains. C'est le cas de Barnevilte-Carteret (OUEST-COTENTIN), Urville-Nacqueville (HAGUE) mais 

de Agon-Coutainville (COUTANCAIS-NORD) et de quelques communes du PLAIN et du 

COUTANCAIS-AVRANCHIN.
Seules cinq communes ont prévu de construire des bâtiments à usage industriel ou artisanal 

(zones III NA) : Quinévitle-Lesîre, Quettehou, Saint-VaasMa-Hougue, Pirou et Bréville-sur-Mer. A ces 
il a été ajouté Donville-les-Bains puisque la 2AC est à finalité industrielle.

2. Evaluation des pertes dans les zones de submersion 

a. Zones I NA et II NA ftableau n" 8al

Les communes où la perte serait la plus importante si une submersion se produisait sont :

• OUEST-COTENTIN : Barneville-Carteret (6 à 9,5 millions de francs) :

- PLAIN : Ravenoville (3 à 9 MF), Saint-Marcouf-les-Gougins (3 à 9 MF),'Quinévilie-Lestre (2,5

aussi

communes.

àSMF); •

• COUTANCAIS-AVRANCHIN : Bréville-sur-Mer (5 à 7.5 MF). Hauteville-sur-Mer (3 à 5 MF), 

Jullouvilie (2 à 3,5 MF) ;

- VAL-DE-SAIRE : Barfleur (2 à 3,5 MF) ;

- COUTANCAIS-NORD : Blainville-sur-Mer (2 à 3 MF).

Par secteur, les biens menacés seraient les suivants ; le PLAIN (12 à 32,5 millions de francs), le 
COUTANCAIS-AVRANCHIN (13,5 à 22 millions de francs). l'OUEST-COTENTIN (6 à 9,5 millions de 
francs), le COUTANCAIS-NORD (4 à 6 millions de francs) et le VAL-DE-SAIRE (2 à 3,5 millions de 
francs) soit un total de 37,2 à 73,3 millions de francs pour le département. Dans le secteur de la 

HAGUE, aucune construction n'est envisagée.
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b. Zones III ΝΑ (tableau n° 8bÎ

La commune de Saint-VaasMa-Hougue serait (a plus touchée en cas de submersion (2,5 à 7,5 
MF). Ensuite, arriveraient Quinéville-Lestre et Donvüle-les-Bains (1 à 3 MF chacune), Pirou (0,5 à 2 

MF), Bréville-sur-Mer et Quettehou.

3. Evaluation des pertes dans les zones d'érosion (tableau rf 9)

Seules trois communes ont prévu des constructions à usage d'habitations (zones I NA et II NA) 
dans des zones érodables. Il s'agit d'Urville-Nacqueville (la perte envisagée seraient de 13,5 MF), 
Créances (10,5 MF) et Fermanviile-Maupertus (2 MF). Le coût total serait de 25,5 millions de francs.

III. Evaluation des pertes totales futures dues aux submersions (tableau nMO et 
carte n“ 2)

La vulnérabilité potentielle due à la submersion dans les zones U et NA serait la plus 

conséquente dans les communes suivantes :

- OUEST-COTENTIN; Barneville-Carteret (13,5 à 21,5 millions de francs) et à un degré 

moindre Saint-Jean-de-la-Rivière (4,5 à 7,5 MF) ;

- PLAIN; Ouinéville-Lestre (6,5 à 15,5 MF), Saint-MarcouMes-Gougins (7 à 14,5 

Ravenoville (5,5 à 13 MF) ;

- COUTANCAIS-AVRANCHIN : Bréville-sur-Mer (7,5 à 12,5 MF), Jullouville (5,5 à 9 

Hauteville-sur-Mer (3,5 à 6 MF) ;

- VAL-DE-SAIRE : Saint-Vaast-la-Hougue (5 à 7,5 MF) ;

MF),

MF)

• COUTANCAIS-NORD : Gouville-sur-Mer (4 à 6,5 MF).

En classant les secteurs, le PLAIN aurait le plus de biens menacés par la submersion (22 à 50 
millions de francs), puis suivraient le COUTANCAIS-AVRANCHIN (25 à 43 millions de francs), 
rOUEST-COTENTIN (16,5 à 31 millions de francs), le COUTANCAIS-NORD (15 à 25 millions de 
francs), le VAL-DE-SAIRE (7 à 14,5 millions de francs) ; la HAGUE resterait le secteur ie moins exposé. 
Cela représente une perte potentielle pour le département de la Manche comprise entre 88,7 et 163,7 

millions de francs.

IV. Evaluation des pertes totales futures dues à l'érosion (tableau n° 11 et carte n° 3)

Les communes où l'érosion risquerait de détruire le plus d'habitations des zones U et NA sont ;

- VAL-DE-SAIRE : Réville (16 millions de francs), Brettevilie-Digosville et Fermanviile- 

Maupertus (10 MF chacune) ;
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■ HAGUE : Urville-Nacqueville (15 MF) ;

- COUTANCAIS'NORD : Créances (11,5 MF). Denneville (7,5 MF) ;

- COUTANCAIS-AVRANCHIN : Jullouville (9 MF).

Par secteur, l’ordre serait le suivant: le VAL-DE-SAIRE (35,5 millions de francs), le 
COUTANCAtS-NORD (19,5 millions de francs), la HAGUE (18 millions de francs) et le COUTANCAIS- 
AVRANCHIN (9 millions de francs) soit 81,5 millions de francs pour le département: ('érosion 
n'affecterait pas potentiellement les secteurs du PLAIN et de l’OUEST-COTENTIN.

V. Coût total des pertes futures dues à l'érosion et aux submersions (tableau n“ 12 et 

carte Π® 4)

En additionnant les deux aléas (érosion et submersion) dans les zones urbaines et 
d'urbanisation future, on obtient le classement suivant :

• Barneville-Carteret serait la commune qui risque de subir les plus lourdes pertes (13,5 à 21,7 
millions de francs dus à la submersion uniquement) ;

• Réville serait exposé à la submersion dans certains quartiers et à l'érosion dans d’autres 

zones (17,7 à 18,8 MF);

• Jullouville se trouverait confrontée au même problème que Réville (14,6 à 18 MF) ;

• arriveraient ensuite Quinéville-Lestre (6,5 à 15,7 MF), Urville-Nacqueville (14,8 MF), Saint- 
Marcouf-les-Gougins (6.8 à 14,7 MF), Ravenoville (5,3 à 13,1 MÔ. Créances (12,5 à 12,9 MF). Bréville- 

sur-Mer (7,3 à 12,3 MF), Bretteville-Digosville (9,8 MF), Fermanville-Maupertus (9,7 MF),...

Pour conclure, un classement des pertes futures par secteur indique les zones où la vulnérabilité 

potentielle serait la plus élevée :

- le COUTANCAIS-AVRANCHIN serait le secteur le plus exposé (34 à 52 millions de francs) 
aux risques de submersion sur l’ensemble de son littoral, mais également aux risques d'érosion à 

Jullouville (immeubles non protégés) ;

- dans le VAL-DE-SAIRE (42 à 50 millions de francs), les pertes liées à l'érosion excéderaient 

celles liées à la submersion ;

- dans le PLAIN (22 à 50 millions de francs), tous les dommages seraient dus à la submersion ;

• dans le COUTANCAIS-NORD (34,5 à 44,5 millions de francs), à l’exception de Denneville et 
d’une partie de Créances, l’ensemble des biens seraient menacés par les inondations marines ;

- rOUEST-COTENTIN (16.5 à 31 miDIrws de francs), qui serait exposé au seul risque de 
submersion, n'arrive qu'au cinquième rang ; pourtant Barneville-Carteret devrait avoir le préjudice le 
plus important de l'ensemble des communes du littoral du département ;
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- la HAGUE (16 millions de francs) subirait des pertes liées à l'érosion dans deux communes.

Ainsi, la valeur des biens futurs menacés dans le siècle à venir serait comprise entre 170,3 et 
245,3 millions de francs. Cette évaluation montre qu'il est Impératif de se soucier de la protection de ces 
biens futurs suivant l'échéance de destruction ou d'endommagement et d'imposer des réglementations 
adéquates pour limiter la vulnérabilité des côtes de la Manche.

VI. Pertes à différentes échéances (court, moyen et long termes)

Afin de connaître le nombre de constructions qui subiront un préjudice aux différentes 
échéances, il est nécessaire d'évaluer le nombre d'habitations achevées pendant ces mêmes périodes. 
L1NSEE, dans le recensement du département de la Manche de 1990, indique le nombre de logements 
construits entre 1982 et 1990 sur l'ensemble du territoire de chaque commune (tableau n° 13). A partir 
de cette information, il a été possible de chiffrer approximativement la quantité de maisons achevées 
par année dans les secteurs à risques.

A. Pertes à.court terme (10 ans) (carte n° 5)

Le court ternie s'étend sur une période comprise entre aujourd’hui et une dizaine d'années. Afin 
de connaître l'échéance de la vulnérabilité des communes dans les secteurs de communes vis à vis du 
risque côtier, l'étude de F. LEVOY et C. LARSONNEUR (1992) est utilisée. Le calcul des dommages 
causés par une submersion n'a pas posé de problème. En revanche, pour réroslon, le recul des côtes 
est estimé différemment selon les secteurs. Sur la côte nord du département, il est évalué à quarante 
centimètres par an pour des falaises meubles et de cinquante centimèü'es par an pour des cordons 
dunaires. En revanche, sur la côte ouest, le recul varie de quelques centimètres à quelques mètres par 
an. Une étude site par site est donc nécessaire. Il est également difficile de savoir si une maison, dans 
une parcelle, sera construite sur le bord de la mer ou légèrement en recul. De plus, comme l'indique F. 
LEVOY (1992) sur les biens existants, ’une tempête décennale sur la côte ouest du Cotentin peut 
engendrer un recul de la côte d'environ dix mètres en quelques heures*. Le nombre d'habitations 
pouvant être détruites à court terme est donc à prendre avec la plus grande prudence, les estimations 
pouvant être minorées pour l'érosion.

1. Pertes par submersion à court terme (10 ans) (tableau n** 14}

A cette brève échéance, la valeur menacée par submersion serait comprise entre 5,5 et 8,9 
millions de francs (257 habitations subiraient un préjudice). Cest le secteur de l'OUEST-COTENTIN qui 
aurait la plus forte perte avec la seule commune de Barneville-Carteret (3,8 à 6,1 millions de francs) 
puis suit le secteur du COUTANCAIS-AVRANCHIN (1,4 à 2,2 millions de francs) avec notamment les 
communes de Montmartin-sur-Mer (0,5 à 0,8 MF) et de Hauteville-sur-Mer (0,4 à 0,6 MF). Les 
dommages dans les secteurs du PLAIN et du COUTANCAIS-NORD seraient limités (moins de 0,4 
million de francs) alors qu'ils seraient nuis dans ceux de la HAGUE et du VAL-DE-SAIRE.

2. Pertes par érosion à court terme (10 ans) (tableau n^ 15}

Dix-sept habitations pourraient être détruites sur le littoral de la Manche dans les dix ans si des 
ouvrages de protection ne sont pas disposés sur le front de mer, soit une perte de 8,2 millions de 
francs. Les préjudices seraient surtout causés dans les secteurs du COUTANCAIS-AVRANCHIN (4,5 
MF) et du VAL-DE-SAIRE (2 MF).
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3. Pertes totales à court terme (10 ans) (tableau n” 16)

Le total des pertes à court terme serait compris entre 13,8 et 17,1 millions de francs. A 
l'exception de Créances (1,2 à 1,3 MF], les communes auraient des dommages causés soit par 
submersion, soit par l'érosion.

B. Pertes à moyen terme (50 ans)

1 .a. Pertes cumulées par submersion à moyen terme (tg ·> tsg) (tableau 17a)

Les pertes cumulées par submersion en 50 ans s'élèveraient de 44,7 à 80,2 millions de francs. 
C'est de nouveau Barneville*Carteret (OUEST-COTEhTTIN) qui subirait les principaux préjudices (13,5 
à 21,7 MF), Suivraient les communes de Ravenoville (PLAIN) avec 5,4 à 12,3 MF, Saint-Vaast-la* 
Hougue (VAL-DE-SAIRE) avec 2.6 à 7,7 MF, Anneville-sur-Mer (COLITANCAIS-NORD) avec 2,4 à 3,7 
MF et Bartleur (VAL-DE-SAIRE) avec 2.2 à 3,5 MF.

Par secteur, le PLAIN aurait la vulnérabilité potentielle la plus élevée (12,5 à 24,1 millions de 
francs) devant l'OUEST-COTENTIN avec la seule commune de Bameville-Carlerel (13.5 à 21,7 millions 
de francs), le VAL-OE-SAIRE (6,8 à 14,6 millions de francs), (e COLÎTANCAIS-NORD (6,7 à 11,6 
millions de francs), le COUTANCAIS-AVRANCHIN (5,1 à 8,2 millions de francs). La HAGUE n'aurait 
toujours aucune perte du fait de la morphologie de cette côte.

1. b. Pertes non-cumulées par submersion à moyen terme (t-|o ·> t^g)
(t^leau o'* 17b)

Les dommages non-cumulés par submersion à moyen terme seraient compris entre 39,2 et 71,3 
millions de francs. C'est également Barneville^Carteret (OUEST-COTENTIN) qui aurait les pertes les 
plus importantes avec 9,7 à 15,6 MF. Les communes qui auraient des pertes seulement à moyen terme 
sont : Ravenoville (5,4 à 12,3 MF), St-MarcouMes-Gougins (2 à 3.2 MF), Ste-Marie-du-Mont (1.2 à 1,9 
MF), Fontenay-sur-Mer (0.8 à 1,7 MF),Foucarville (0,04 à 0,07 MF) dans le PLAIN, St-Vaast-la-Hougue 
(2,6 à 7,7 MF), Barfleur (2Л à 3,5 MF), Réville(1,9 à 3 MF), Quettehou (0,2 à 0.5 MF) dans le VAL-DE- 
SAIRE, Anneville-sur-Mer (2,4 à 3,7 MF). Pirou (1,3à3 MF),Tourville-sur-Sienne(1,1 à 1,8 MF), Agon- 
Coutainvüle (0.6 à 1 MF), Bretteville-sur-Ay (0.6 à 0,8 MF) dans le COUTANCAIS-NORD.

Le classement des pertes par secteur est donc ; le PLAIN (12,3 à 23,8 millions de francs). 
l'OUEST-COTENTIN ( 9.7 à 15,6 millions de francs), le VAL-OE-SAIRE (6.8 à 14,6 millions de francs) 
soit la totalité des pertes a moyen terme cumulées, le COUTANCAIS-NORD (6,6 à 11,3 millions de 
francs) et le COUTANCAIS-AVRANCHIN (3,7 à 5,9 millions de francs)

2. a. Pertes cumulées par érosion à moyen terme (tg -> tsg) (t^leau n** 18a)

En cinquante ans, 67 habitations seraient détruites pour une somme de 29,6 millions de francs. 
C’est la commune de Jullouville (COUTANCAIS-AVRANCHIN) qui aurait le plus fort préjudice avec 
9 MF si les immeubles qui sont en construction, auxquels s'en ajouteront vraisemblablement quelques 
d'autres, ne sont pas protégés, Ensuite, il s'agit d'Urville-Nacqueville (HAGUE) avec 4,2 MF, Réville 
(VAL-DE-SAIRE) avec 3,8 MF, Denneville (COUTANCAIS-NORD) avec 3,6 MF, Creances 
(COUTANCAIS-NORD) avec 3,5 MF.

37



СЙКТЕ 6
Etude communale réalisée en 1992 

sur les risques d'érosion et de submersion 
dans les communes littorales de la Manche

PERTES POTENTIELLES DANS 
LES ZONES D'EROSION ET 

DE SUBMERSION (EN FRANCS)

Moins de 5 millions 

De 5 à 10 millions

Plus de 5 millions

LES BIEMS FUTURS РОТЕИТІЕЕЕЕПЕИТ
MEMfiCES DRMS LES 50 RMS

PB 38 KM

1.



Par secteur. )e classement serait le suivant ; le COUTANCAIS-AVRANCHIN avec seulement 
Jullouville(9 millions de francs menacés), le VAL-DE-SAIRE (8,3 millions de francs), le COUTANCAIS- 
NORD (7 millions de francs) et la HAGUE (5,4 millions de francs). Dans le PLAIN et l’OUEST- 

COTENTIN, l'ercsion ne causerait aucun dommage.

2.b. Pertes non-cumulées par érosion à moyen terme (tfo ·> 150)

(tableau n° 18b)

Pour le seul moyen terme, 48 constructions seraient détruites pour un montant de 20,3 millions 
de francs. Les principales pertes non-cumulées surviennent principalement à moyen terme ; c'est le cas 
à Urville-Nacqueville, Réville et Denneville. Les communes ayant également des pertes au court terme 
sont Fermanville-Maupertus (1,1 MF de dommages uniquement au moyen terme), Bretteviile-Digosville 
(1.4 MF) dans le VAL-DE-SAIRE, Omonville-la-Rogue (0,6 MF) dans la HAGUE, Créances (2.4 MF) 
dans le COUTANCAIS-NORD et JuHouville (3^ MF) dans le COUTANCAIS-AVRANCHIN.

Par secteur, Le VAL-DE-SAIRE arriverait en tête des coûts dommageables (6,2 millions de 
francs) devant le COUTANCAIS-NORD (6,1 millions de francs), la HAGUE (4,8 millions de francs) et le 
COUTANCAIS-AVRANCHIN (3,2 millions de francs).

3 a. Pertes totales cumulées à moyen terme (tg ·> tsg) (tableau n"" 19a et carte n"* 6)

La valeur cumulée des biens menacés par une submersion ou une érosion serait comprise à 
I terme entre 74,5 et 110 millions de francs, Deux communes seraient touchées par les deux

moyen
phénomènes : Réville dans le VAL-DE-SAIRE (5,7 à 6,8 MF) et Créances dans le COUTANCAIS- 

NORD (4,2 à 4.7 MF).

En comparant les secteurs, c'est le PLAIN qui aurait les plus forts préjudices (12,5 à 24,1 millions 
de francs) devant le VAL-DE-SAIRE (15.1 à 22,9 millions de francs). l'OUEST-COTENTlN (13,5 à 21,7 
millions de francs), le COUTANCAIS-NORD (13.8 à 18,7 millions de francs), le COUTANCAIS- 
AVRANCHIN (14 à 17,2 millions de francs) et la HAGUE (5,4 millions de francs).

3 b. Pertes totales nor>-curnulée5 à moyen tenne (tfo ·> 150) (tableau 0*496 et carte 7)

Pour le moyen terme uniquement, les dommages s'élèveraient de 59,5 à 91,6 millions de francs. 
Des deux communes touchées par les phénomènes d'érosion et de submersion. Réville est la seule 
vulnérable à cette échéance (5.7 à 6,8 MF) alors que Créances serait déjà endommagée à court terme 

(3 à 3,4 MF).

Par secteur, le VAL-DE-SAIRE serait le plus affecté (13 à 20,1 millions de francs), ensuite le 
PUIN (12,3 à 23,8 millions de francs), le COUTANCAIS-NORD (12,7 à 17,4 millions de francs), 
l'OUEST-COTENTIN (9.7 à 15,6 millions de francs), le COUTANCAIS-AVRANCHIN (6.9 à 9.2 millions 
de francs) et la HAGUE (4.8 millions de francs).

C. Pertes à long terme (100 ans) (carte n° 8)

En ce qui concerne la vulnérabilité potentielle à long terme sur une période de quatre-vingts ans 
à un siècle, la valeur des pertes cumulées conespond à la valeur des pertes futures totales (cf. 

chapitres III à V ci-dessus).
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1. Pertes noivcumulées par submersion à long terme (tsg *> t^oo)

(tableau n®20)

Dans un siècle, les pertes non-cumulées par submersion seraient comprises entre 44,9 et 83 
millions de francs. Les principales localités qui seraient touchées sont Quinéville-Lestre (PLAIN) avec 
un montant de 4.4 à 12,5 MF, Brevi((e*sur-Mer (COUTANCAIS-AVRANCHIN) de 7,3 à 12.3 MF, Saint- 
MarcouMes-Gougins (PLAIN) de 4,8 à 11.5 MF. Jullouville (COUTANCAIS-AVRANCHIN) de 5.6 à 9

MF.

En comparaison des pertes cumulées à long terme, certaines communes n'apparaissent plus car 
l'échéance de la vulnérabilité serait antérieure. C'est le cas de Barneville-Carteret (OUEST- 
COTENTIN), principale localité potentiellement affectée, Sainte-Marie-du-Mont et Foucarville (PLAIN), 
les quatre communes du VAL-DE-SAIRE, Bretteville-sur-Ay, Créances, Pirou, Anneville-sur-Mer et 
Agon-Coutainville (COUTANCAIS-NORD), Montmartin-sur-Mer (COUTANCAIS-AVRANCHIN).

Par secteur, le classement serait le suivant : le COUTANCAIS-AVRANCHIN (20,2 à 34,5 millions 
de francs), le PLAIN (10,3 à 25,7 millions de francs), le COUTANCAIS-NORD (8,5 à 13,4 millions de 
francs) et lOUEST-COTENTIN (5,9 à 9,4 millions de francs).

2. Pertes non-cumulées par érosion à long terme (tso -> tioo) (tableau n** 21)

Dans 100 ans, 130 habitations pourraient être détruites pour une somme de 51,7 millions de 
francs. Réville dans le VAL-DE-SAIRE (12 MF) et Urville-Nacqueville dans la HAGUE (10,6 MF) sont 
les localités les plus vulnérables. Du fait de la progression de l'érosion, les pertes non-cumulées sont 
moins importantes que les pertes cumulées dans toutes ces communes.

Le secteur du VAL-DE-SAIRE serait le plus touché (27,1 millions de francs) devant la HAGUE 
(12,4 millions de francs), le COUTANCAIS-NORD (12.3 mlliiorts de frarKS).

3. Pertes totales non-cumulées à long terme (tso -> tioo) (tableau 22}

Dans un siècle, les pertes seraient comprises entre 96,6 et 134,7 millions de francs. Les 
principaux préjudices non-cumulés à long terme selon le risque seraient localisés à Quinéville-Lestre 
(PLAIN) avec 4,4 à 12,4 millions de francs et à Réville (VAL-DE-SAIRE) avec 12 millions de francs. 
Aucune commune est menacée par les deux aléas.

Par secteur, le classement est le suivant : COUTANCAIS-AVRANCHIN (20,1 à 34,4 millions de 
francs), VAL-DE-SAIRE (27 millions de francs), COUTANCAIS-NORD (20,8 à 25,7 millions de francs). 
HAGUE (12,4 millions de francs) et OUEST-COTENTIN (5,9 à 9.4 millions de francs).

D. Pertes en fonction de Téchéance de vulnérabilité

En résumé, les pertes en fonction de l'échéance de vulnérabilité seraient les suivantes ;

- à court terme (îq -> I^q), 9.2 à 12,6 millions de francs de biens seraient menacés dont 5.5 à 
8.9 millions de francs par submersion et 3,7 millions de francs par érosion ;

• à moyen terme (tg -> tso), 70 à 105,5 millions de francs de biens seraient menacés dont 44,7 à
80,2 millions de francs par submersion et 25,3 millions de francs par érosion ;
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• à moyen terme (tio ·> tso), 60,8 à 92,9 millions de francs de biens seraient menacés dont 39.2 
à 71,3 millions de francs par submersion et 21.6 millions de francs par érosion ;

■ à long terme (to -> tioo). 170,3 à 245.3 millions de francs de biens seraient menacés dont 88,7 
à 163,7 millions de francs par submersion et 81,5 millions de francs par érosion.

- à long terme (tso ^loo)’ ® ^3^-2 f^'l'ions de francs de biens seraient menacés dont 
44,9 à 83 millions par submersion et 56,2 millions de francs par érosion.

VIL Pertes des biens menacés existants et futurs

A. Pertes des biens existants (carie 9)

Afin d'affiner les résultats de l'étude sur les valeurs menacées existantes, tes pertes des activités 
conchylicoles (ostréiculture et mytiliculture} dues aux risques côtiers ont été précisées.

D'après une étude réalisée en 1986 par la DDE de la Manche, le coût des infrastructures par 
zone conchylicole est de cinq millions de francs. Lorsque les bâtiments ne sont pas nombreux, comme 
à Bricqueville-sur-Mer, Gatheville-Phare ou Saint-VaasMa-Hougue, l'estimation sera abaissée à 

250 000 francs par entreprise.
La valeur d'un bâtiment, d'autre part, est évaluée à 500 000 francs.

Quand ces activités sont situées dans des secteurs de submersion envisageables, les pertes 
sont de 6 % de la valeur menacée (DRM, 1990 et FHCR, 1978) Seules les activités d'Agon-Coutainville 
sont localisées dans une zone érodable (taux égal à 100 %).

Une analyse rapide des biens menacés (tableau n° 23) montre que la zone conchylicole d'Agon- 
Coutainville (COUTANCAIS-NORD) aurait la plus forte perte (10,5 millions de francs). Ensuite, ce serait 
les zones de Blainville-sur-Mer (1,9 MF) et de Gouville-sur-Mer (0,9 MF) également dans le 

COUTANCAIS-NORD qui auraient ies plus forts préjudices.

Les communes, dont le coût total de l'ensemble des dommages seraient les plus importants en 
ce qui concerne les biens existants, sont : Barneville-Carteret (29,7 à 37,9 millions de francs) puis 
Dennevüle (31,5 MF). Saint-Pair-sur-Mer (14,9 à 22,2 MF), Sainte-Marie-du-Mont (20,5 à 21,8 MF), 
Créances (19,9 à 20,5 MF), Agon-Couîainville (18 à 20,5 MF), Jullouville (13,5 à 18,9 MF), Réville (15,7 

à 17,1 MF)....

C’est ie secteur du COUTANCAIS-NORD qui subirait les plus forts dommages (111,6 à 120,6 
millions de francs) devant ceux du PLAIN (77,1 à 89 millions de francs), du VAL-DE-SAIRE (76,6 à 84,4 
millions de francs), du COUTANCAIS-AVRANCHIN (62,9 à 83,7 millions de francs), de l'OUEST- 
COTENTIN (47,4 à 57,6 millions de francs) et de la HAGUE (21,4 millions de francs). Cela 
représenterait pour l'ensemble des communes littorales du département de la Manche une somme 
comprise entre 396,9 millions de francs et 456,4 millions de francs.

B. Pertes des biens existants et futurs (tableau n° 24 et carte n° 10)

L'évaluation des biens existants et futurs tient compte du bâti et du non-bâti actuels auxquels 

s'ajoutent les constructions ultérieures prévisibles.
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La vulnérabilité potentielle des biens de l'ensemble des communes littorales du département de 
la Manche exposés aux risques d’érosion et de submersion serait comprise entre 567,2 et 700,5 

millions de francs.

Les communes menacées par ordre d’importance des coûts sont principalement :

• Barneville-Carteret (43,2 à 59,6 millions de francs de biens menacés) ;

• Denneville (39,2 millions de francs) ;

- Juflouville (23,1 à 36,8 millions de francs) ;

- Réville (33,4 à 35,9 millions de francs) ;

• Créances (32,4 à 33,4 millions de francs) ;

- Urville-Nacqueville, QuinéviKe-Lestre, Saint-MarcouMes-Gougins. Saint-Pair-sur-Mer, Sainte- 
Mârie-du-Mont, Fermanville-Maupertus, Gouville-sur-Mer, Bretteville-Digosville et Agon-Coutainville 
(toutes ces communes dépasseraient les 20 millions de francs de dommages prévisibles).

Les secteurs de côtes où la vulnérabilité serait la plus forte sont situés dans le COUTANCAIS- 
NORD (146,3 à 164 millions de francs) puis dans le PLAIN (99 à 133,2 millions de francs), le 
COUTANCAIS-AVRANCHIN (97,2 à 135,8 millions), le VAL-DE-SAIRE (118,8 à 134,1 millions de 
francs), rOUEST-COTENTIN (64 à 88,6 millions de francs dont 67% dans la seule commune de 
Barneville-Carteret) et enfin la HAGUE (39,1 millions de francs).

En comparant la valeur des biens menacés existants et futurs (carte n^ 11), il apparaît que, dans 
certaines communes, les constructions qui devraient être bâties d’ici quelques années seront au moins 
aussi vulnérables que celles déjà réalisées. Ces cas de figure sont situés dans les collectivités 

suivantes :

• PLAIN : Ravenoville, Saint-Marcouf-les-Gougins. Fontenay-sur-Mer, Quinéville-Lestre ;

-VAL-DE-SAIRE : Quettehou, Réville ;

- HAGUE : Urville-Nacqueville, Omonville-la-Rogue ;

- OUEST-COTENTIN : Saint-Jean-de-la-Rivière ;

- COUTANCAIS-NORD : Toufville-sur-Sienne ;

• COUTANCAIS-AVRANCHIN ; Bréville-sur-Mer. Donville-les-Bains, Jullouville.

Dans ces communes, il apparaît souhaitable d'implanter ces futures habitations dans des zones 
où les risques d’érosion ou de submersion sont nuis en changeant remplacement des zones NA. si 
cela est possible, sur les Plans d'Occupations des Sols. Ce changement de destination des sols 
coûterait beaucoup moins cher que la construction d’ouvrages de protection.

Pour cela, il serait utile de faire apparaître sur les POS les zonages des risques d'érosion et de 
ajbmersion de l'ensemble des communes littorales du département de la Manche mais aussi de la 

France métropolitaine.
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VIII. LES EQUIPEMENTS NON EVALUES

A. Les équipements hautement vulnérables (tableau 25)

La Délégation aux Risques Majeurs (1991) du Ministère de l'équipement a élaboré une méthode 
de classement des équipements publics en fonction de "l'importance de leur rôle social et des 
conséquences de leurs dysionctionnements". Cependant, aucune approche d'évaluation ne semble 
satisfaisante pour le moment.

Globalement sur la côte du département de la Manche, il n'exIste pas d'équipements vitaux 
hautement vulnérables.

Les principaux équipements exposés à court terme aux risques de submersion sont la Poste de 
Barneville-Carteret (OUEST-COTENTIN) et à moyen terme l'Eglise de Saint-Marcouf les-Gougins 
(PLAIN).

Le SNSM de Gouville-sur-Mer (COUTANCAIS-NORD) est potentiellement vulnér^)Ie à l'érosion 
de court à moyen terme et le sémaphore d'Auderville (HAGUE) de manière progressive.

Les autres équipements dont la fonction est "moinsf importante sont principalement des écoles 
(cinq dont deux à Barneville-Carteret) et la station d'épuration d'Agon-Coutainville (COUTANCAIS- 
NORD).

B. Les équipements issus des projets touristiques ou urbanistiques

(tableau п^Зб)

Quelques projets touristiques ou urbanistiques pourraient voir le jour dans les années futures sur 
la côte du Cotentin. Ils ne sont pas comptabilisés dans l’étude des biens futurs car leur implantation 
n'est pas certaine et leur implantation précise n'est pas connue. Ces projets pourraient être établis dans 
des zones qui sont encore indiquées "zones naturelles" sur le POS. Une modification ou une révision 
de ce dxument seraient alors nécessaires.

Ou fait de ces nombreuses suppositions, une simple présentation des projets est réalisée. Ils se 
multiplient principalement dans des communes du COUTANCAIS-NORD : Saint-Germain-sur-Ay et 
Bretteville-sur-Ay, Pirou. Gouville-sur-Mer, Blainville-sur-Mer. Agon-Coulainville.

C. Les campings

Les campings potentiellement menacés n'ont pas été évalués dans les biens existants (F. LEVOY,
C. LARSONNEUR, 1992) car ils ne rentrent pas dans le cadre des biens à protéger contre la mer. Une 
méthode d'évaluation de l'activité touristique est proposée mais les résultats ne sont pas insérés dans 
l'étude de la vulnér^ilité des biens.

1. Evaluation des pertes dues à la submersion (tableau n° 27a)

De nombreux campings des communes littorales du département de la Manche sont situés à 
proximité du trait de côte. Le camping étant une activité touristique et économique, il est important 
d'évaluer le prix de revient d'un terrain.
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Pour le calcul, il sera tenu compte du nombre d'emplacements (l'INSEE a fixé à trois le nombre
de personnes par emplacement), de la fréquentation annuelle moyenne des campngs de la Manche,
ainsi que des tarifs perçus par emplacement.

En 1990, l'Office Départemental du Tourisme de la Manche estime une fréquentation moyenne 
de 144 nuitées par emplacement (trois personnes pendant 48 jours).

Les tarifs journaliers moyens -c'est une approximation et non un calcul- sont les suivants :

• 10 francs par personne soit 30 francs par emplacement

- 5 francs par véhicule

-10 francs pour l'électricité

soit un total de 45 francs par emplacement

Le prix annuel en francs par an est donc la suivante :

Nombre d'emplacement * tarif journalier * fréquentation

(E) ’ 45 francs * 48 jours

La perte lors d'une submersion est égale à6 % de ce prix annuel (DRM, 1990 et FHRC, 1978).

Toutefois, la submersion est peu envisageable pendant la saison touristique sauf aux grandes 
marées d'équinoxes (surtout en septembre). La fréquentation serait donc restreinte en cas de 
submersion.

La perte annuelle par commune serait comprise entre 2 800 et 58 000 francs. Pour l'ensemble 
des communes littorales de la Manche, elle s’élèverait à 394 000 francs. C'est le camping de Hauteville- 
sur-Mer (COUTANCAIS-AVRANCHIN) qui subirait le préjudice le plus important (58 000 francs). 
Ensuite, ce seraient ceux de Donville-les-Bains (COUTANCAIS-AVRANCHIN) avec 45 400 F, Bréhal 
(COUTANCAIS-AVRANCHIN) avec 42 800 F, Barneville-Carîeret (OUEST-COTENTIN) avec 31 400 F, 
Ravenoville (PLAIN) avec 30 600 F.

2. Evaluation des pertes dues à l'érosion (tableau n'=’ 27b)

En cas d'érosion, la perte est de 100 %. Le préjudice serait pour l'ensemble du département de 
1,1 millions de francs. Le principal camping qui serait touché est celui de Gouville-sur-Mer 
(COUTANCAIS-NORD) avec une perte de 0,6 MF.

Remarque : un des deux campings de Gouville-sur-Mer a un projet d'extension et deux autres 
campings vont être créés, un dans la base de Collignon à Tourlaville-le-Becquet (des ouvrages de 
protection sont édifiés pour stopper l'érosion) et un autre limitrophe à Saint-Germain-sur-Ay et à 
Bretteville-sur-Ay (un recul de la côte est prévisible à court terme sur ces sites.
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CONCLUSION

Parmi les instruments législatifs et réglementaires existants, le Plan d'Occupation des Sols est le 
principal outil réglementaire utilisé pour maîtriser l'urbanisation dans les communes littorales du 
département de la Manche. Cependant, les collectivités locales côtières ne tiennent pas suffisamment 
compte, par manque d'information le plus souvent, des risques d'érosion et de submersion lors de 
rétablissement des zones d'urbanisation future. L'existence des cartes d'aléas permet aujourd'hui de 
mieux cerner les zones vulnérables. Il serait souhaitable que, dès à présent, les secteurs érodables et 
submersibles soient pris en compte dans les POS de chaque commune potentiellement menacée. 
Ainsi, les constructions pourraient être limitées, voire interdites, suivant l'échéance de la vulnérabilité, 
afin d'atténuer la perte des biens menacés et de mieux contrôler de manière réglementaire 
l'urbanisation littorale.

Dans certains cas, des aménagements sont réalisés malgré la connaissance du risque d'érosion 
ou de submersion, obligeant à plus ou moins long terme la construction d'ouvrages de défense pour 
protéger ces bâtiments. Ces situations de fait accompli sont inacceptables, nécessitant des 
investissements publics qui auraient pu être éwtés. C’est le cas de Jullouville (COUTANCAIS- 
AVRANCHIN), où des immeubles viennent d'étre construits à proximité du trait de côte dans une zone 
érodable. La perte de ces biens est évaluée à 9 millions de francs dont la moitié d'ici dix ans. De même, 
la commune de Barneville-Carteret (OUEST-COTENTIN) envisage de construire des habitations dans 
une zone submersible. Suite à cet aménagement, les pertes seraient de 13 à 22 millions de francs dont 
4 à 6 millions de francs dans les dix prochaines années. Cette étude démontre que les exemples sont 
nombreux.

Jullouwlle(COLrrANCAIS-AVRANCHIN) : ces immeubles, construits 
récemment à moins de 10 mètres du trait de côte, sont potentiellement 
menacés par l'érosion à court terme.
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Il est donc urgent d'adapter la législation à l'intensité des aléas naturels en imposant des 
réglementations adéquates. La révision des POS peut en tenir compte dès aujourd’hui. Il suffit de 
consulter les résultats de cette présente étude pour constater l'ampleur de la menace. La valeur des 
biens futurs potentiellement vulnérables dans le siècle prochain serait comprise entre 170 et 245 
millions de francs. Elle s'ajoute à la valeur des biens existants menacés (397 à 455.3 millions de 
francs), soit une perte totale de 567 à 700 millions de francs. Dans les dix ans à venir, les dommages 
futurs seraient de 13,6 à 17 millions de francs. A court terme, la valeur des biens existants et futurs 
menacés serait comprise entre 71 et 85 millions de francs, soit environ 7 à 9 millions de francs par an. Il 
convient de préciser que l'enveloppe annuelle allouée pour les travaux de défense contre la mer est 
d'environ 6 millions de francs pour l'année 1991 soit d'un ordre de grandeur équivalent à la valeur des 
biens menacés. Dorénavant, afin de limiter la vulnérabilité des côtes du département de la Manche, il 
apparaît urgent de réviser les POS en vigueur dans certaines communes et de changer, si cela est 
possible, remplacement des zones d'urbanisation future. Ce changement de destination des sols 
coûterait probablement moins cher que la construction d'ouvrages de protection. Ce point reste à 
étudier.

Les autres outils de la législation devraient également éfre utilisés avec plus de fermeté. Ainsi, la 
loi littoral pourrait être mieux appliquée sur la côte ouest du Cotentin. Cette loi stipule qu'en dehors des 
espaces urbanisés, les constructions sont interdites dans la bande littorale de 100 mètres à compter de 
la limite haute du rivage et que des coupures d'urbanisation doivent être préservées. Dans de trop 
nombreuses communes, cette réglementafon n'est pas respectée.

Aucun Plan d'Exposition aux Risques (PER) n'existe dans les communes littorales du 
département de la Manche. Pourtant cet outil peut imposer la réalisation d'ouvrages de défense afin de 
protéger ['urbanisation future et existante mais surtout imposer des mesures aux constructions, 
ouvrages, biens et activités existant antérieurement à leur publication. Il pourrait être souhaitable 
d'établir un PER dans les communes hautement vulnérables comme Bamevilie-Carteret par exemple.
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TABLEAU 1 : ZONAGE DU POS PAR COMMUNE A L’INTERIEUR DES SECTEURS 
A RISQUES D'EROSION ЕТЮи DE SUBMERSION

Zones naturellesZones urbaines

NC ZAC ZADUC NA N8 NOCOMMUNES UA UB UX

PLAIN

LesVeys

Brévands

Brucbeviile

Ste-Mane-du-Mont(i)

AudouviHe-la-Hitbeit(i)

St-MaiÎn-de-Varrevilie

St-Germain-de-Varreville

Foucarville

Ravenoviile

St-MarcouMes-Gougins (1)

Fontenay-sor-Mer

Quinéville-Lestre

VAL-DE-SAIRE

Aumévilie-Lestre

Crasvüle

Morsaiines
Quetiehou

St-Vaast-la-HouQue

Reville

Montfarville

Barfleur

Gatteville-Phare

Gouberville-Néville

RéthoviDe-CosQueville

FemianviSe-Maupertus

Bretteviiie-Diqosvflie

Le Becquetdouriaviiie)
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Zones urbaines Zones naturelles
ZAC ZADCOMMUNES (suite) UA UB UC UX NA NB NC ND

HAGUE

Ufville-Nacqueville
Gfévillg-Haque

Eculteville
OmortvHle-la-Roque

DiqulleviUe

ОгюпѵіИв-la-Petite

St-Germain-<jes-Vaux

Auderville

Jobourq

Herqueville

Beaumont-Hague

Vauville

ВІѴІІІѲ
Vasteville

OUEST-COTENTIN

Heauviiie
Sinuville-Haque

Les Pieux

Le Rozel

Suriainville

Beaubiqny

Les Moiliers-d'AIIonne

Bameville-Carteret

Si-Jean-de-la-Rivière
St-Georqe-cte-la-Rivière

Portbail

St-L04JOurville
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Zones naturellesZones urbaines
ZAC ZADNC NONA NBUC ихUA UBCOMMUNES (suite)

COUTANCAIS (NORD)

Oennevüle

St-Rémy-des-Landes 

Survüle___________

Glatiqny

Brétieville-suf-Ay

St-Germain-suf-Ay

Lessay
Créances

Pirou

Getfosses(i) 

Anneville-suf-Mef (1) 

Gouvilte-suf-Mef

BlainviBe-suf-Mer

Aqon-Couta inville
Tourville-sur-Sienne

COUTANCAIS-AVRANCHIN

Reqrréville-sur-Mer

Montmartin-sur-Mer

Hauteville-sur-Mer

Annoville

Lingreville________

Bricqueville-sur-Mef

Brët^l

Coudevilte

Bréville-suf-Mer

Donvile-les-Bains

St-Pair-suf-Mer

Julkxiville

St-Jean-le-Thomas

Dragey-Ronthon

Genêts

Source : Pians dOccupation des Sols de chaque соттідіѳ

(1)POS non approuvé
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TABLEAU 2 : ZONAGE DU POS POUR LES ZONES NON CONSTRUCTIBLES MENACEES

ND
Il NONC INONBCommunes

PUIN

BfQvands

Brucheville

Audouville-la-Hubert
Saint-Mariin-de-Ѵагтеѵіііе

Saini-Germainde-Varreville

VAL-DE-SAIRE

Auméviiie-Lesife

Crasviiie

Morsaiines

Monttarwiie

Ganeville-Prtafe

Goubefviiie-Nèville
Héthoville-Cosqueville

HAGUE

Gréville-Haoue

Eculievilie

Diqulieville
Omonvilie-ia-Petife

Saini-Gecmaia-des-Vaux

Auderville

Jo bourg

Herqueville

Beaumont-Hague

Vauville

ѲіѵіІІе

Vasteviiie

OUEST-COTENTIN

Heauvüle

Les Pieux

LeRozel

Beaubony

Les Mpiiiefs-d’Aiionne

Saint-Georqe-de-la-Rivièfe 

Port bail

Saint-Lô-dOurville
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ND
UNONC INDNBCOMMUNES (suite)

COUTANCAIS (NORD) 

Saint-Rémy-des-landes

Surville

Glatiqny

Lessay
Geffosses

COUTANCAIS-AVRANCHIN

Lingreville

Bricqueville-sur-Mer

Coudeville

Draqey-Ronthon

Genêts
Source : POS de chaque commune
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TABLEAU 3 : ZONAGE DU POS POUR LES ZONES URBAINES 
NON BATIES MENACEES

ZAC ZADUB UC ихCOMMUNES UA

PLAIN

Foucarville

Ravenoville

Saint-MarcouMes-Gouqins 

Fontenay-sur-Mer 
Quinéville-Lestre________

VAL-DE-SAIRE

Réville

Fermanvilie-Maupertus
Bretteville-Diqosville

LeBecquet (Touriaville)

HAGUE

Urville-Nacqueville
Qmonville-la-Rogue

OUEST-COTENTIN

Siou ville-Hague

Surlainville

Bameville-Carleret

Saint-Jean-de-la-Rivière

COUTANCAIS(NORD)

Dennevilie

Saint-Germain-sur-Ay

Créances

Pirou

Anneville-sur-Mer

Gouville-sur-Mer

Blainville-sur-Mer

Aqon-Coutainville

Tourville-sur-Sienne

COUTANCAIS-AVRANCHIN

Reqnévilie-sur-Mer

Montmartin-sur-Mer

Hauteville-sur-Mer

Anncville

Bréhal

Bréville-sur-Mer

Donville-les-Bains

Saint-Pair-sur-Mer

Jullouville
St-Jean-le-Thcmas

Scurce : POS de chaque commune
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TABLEAU 4 ; COUT TOTAL DES SUBMERSIONS DANS LES ZONES
URBAINES NON BATIES (UA, UB, UC, UX) MENACEES

(les valeurs sont en millions de francs)

Valeur de la 
perte future

Valeur menacée d'une 
habitation existante

Nombre
d'habitations

futures
Mini Î6 %) Maxi (9,5 %)Maxi (9,5%)Mini (6 %)COMMUNES

PUiN
0.0680.0420.0340,0212Foucarville

2,534 4.0130.0320,020124Ravenoville
5,7323.6200,020 0.032180Sl-Marcouf-les-GouQins

0 00,0340,0210Fontenay-sur-Mer
2,839 4.4960,0310,020145Ouinéville-l estre

VAL-DE-SAIRE
1.898 3,0050.0600,03850Réville

OUEST-COTENTIN
1,9781,2490,030001967Surtainville

12,2747,5810,0340.021361Bameville-Carterei
7,3934.6690,0270.017272St-Jean-de-la-Rivièfe

COUTANCAIS (NORD)
1,9171Д100,036002254Sl-Gemiain-sur-Ay
1,2120,7650,03337 0.021Créances
0,9920,6250,0400,025Pirou

2,354 3,7270,019 0,030123Annevilie-sur-Mer
5,4223,4250,0320,021167Gouvüle-sur-Mer
1,4370.9080,0240,01559Blainviile-sur-Mer
0,2160,13800360,0236Aopn-Coutainville

Tourville-sur-Sienne 2,0271.2770,0360,02356

COUTANCAIS-AVRANCHIN
2,4961.5760,0420,02660Heqnéville-suf-Mef

0 00025 0,0400Montmanin-suf-Mer
0,8010.5060,0310,01926Hauteville-sur-Mer

00,04100260Annoville
2,074U1Q0,0350,02260Bréhal
2,9141.8400,039002575Bréville-sur-Mer
2,5200,060 1,59642 0.038St-Pair-sur-Mer
5,5503,4410,0500.031111JuHou ville

000,0360.0230St-Jean-le-Thomas
45,403 72,2640,0340,0212102TOTAL
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TABLEAU 5 : COUT TOTAL DE L’EROSION DANS LES ZONES
URBAINES NON BATIES (UA, UB, UC, UX) MENACEES

(les valeurs sont en millions de francs)

Valeur de la 
perte future

Perte d'une
habitation
existante

Nombre
d'habitations

futuresCOMMUNES

VAL-DE-SAIRE
15,8190,63325Réville
7.9360,36122Fermanviile-Mauperius I9,8420,34029BfecieviHe-Diqosviile

00,2380Le Becquet

HAGUE
1,4090,3524Urville-Nacouevilie
3,0000,6005Omonville-laRoque

OUEST-COTENTIN

00,5310Siouville-Haque

COUTANCAIS(NORD)
7,6450,36421Denreville
1,3800,3454Créances

COUTANCAIS-AVRANCHIN
8,9780,64114Jullouville

56,0090,452124TOTAL
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TABLEAU б : SUPERFICIE ET CAPACITE DE LOGEMENTS DANS 
LES ZONES NATURELLES NA MENACEES

Capacité logements ПZone d'urbanisation future
NINAMa»III NA MiniIl NAINACOMMUNES NA

PLAIN
60604.0ha4,0haLes Veys
45453.0ha3.0haSte-Marie-dü-Mont

28414217,0ha17.0haRavenoville
160 280U.Oha2,6haSt-Mafcoul-les-Gouqins I6,6ha

70354,0ha4,0haFontenay-sur-Mer
352103,5ha 1056,5ha19,0ha 9.0haQuinéville-Lestre

VAL-DE-SAIRE
0.5ha0.5haQuetietwu

170I7,0haI7,0haSt-Vaasi-la-Houque
90 906.0ha6,0haBarfleur

5 5O^haFermanviUe-Maupertus 0,3ha

HAGUE
38 382,5ha 2,5haUtville-NacQueville

OUEST-COTENTIN
278 27818,5tiaВатеѵіІІе-Сагіегеі(І) la.sna

COUTANCAISINORO)
35353,5ha3,5haBretleville-sur-Ay

30 303,0haCrèarwes 3,0ha
2,2haPirou 2,2tia

382,Sha 38Gouvüle-sur-Mer 2.5ha
1351359.0haBlainville-sur-Mer 9,Qha
2222Aqon-CoutainvÎie l,3ha l,3ha

COUTANCAIS-
AVRANCHIN

1271278.5Tta8.5haMontmanm-sur-Mer
1651S5I1.0haHautevilte-sur-Mer ii.Oha

97 976.5ha 6.5haBréhal
1951952,Qha13.0haBréviBe-sur-Mer 15.0ha

9.0haOonvi!le-les-8ains (1) 9.0ha
15 15Sl-Pair-sur-Mer I.Oha l.0Ha
70 707.0ha7,0haJullou ville
60 604,0ha 4,0haSi-Jean-le-Thomas

2349194795,3ha 34,2ha62,4tiaTOTAL 192 ha

Source : Rapport de f^ésentation des POS de chaque comtnurw

O Lorsque la capacité de logements n'est pas indiquée dans le rapport de présentation des POS. la densité 
estimée est de 15 logements à l'hectare pour les zones I NA et il NA et 10 consvuctions à Phectare pour la Zone

NI NA

(1) Ces zones sont situées dans une ZAC ou une ZAO.
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TABLEAU 7 : ZONAGE DU POS POUR LES ZONES NATURELLES MZNACEES

Construction nulle ou faibleUrbanisation future
NDNA

NC IND Il NDNINA NBIl NACOMMUNES INA

PUIN

LesVeys

Ste-Marie-du-Mont

Ravenovüle
St-Marcouf-ies-Gougins

Fontenay-suf-Mer

Quinéville-Lestre

VAL-DE-SAIRE

Quéttehou

St-Vaast-la-Houque

Barfleur

Fermanville-Maupertus

HAGUE

Urviiie-Nacqueviile

OUEST-COTENTIN

Bameville-Carteret

CQUTANCAIS(NORD)

Bretteviiie-sur-Av

Créances

Pifou

Gou ville-sur-Mer

Blainvile-sur-Mer

Aoon-Coutainvilte

COUTANCAIS-AVRANCHIN

Montmaitin-sur-Mef

Hauteville-sur-Mer

Bréhal

Brévile-sur-Mer

St-Paif-sur-Mef

Jullouville

St-Jean-le-Thornas
Source : POS de chaque commune

62



TABLEAU 8a : COUT TOTAL DES SUBMERSIONS DANS LES ZONES
NATURELLES I NA et II NA MENACEES
(les valeurs sont en millions de francs)

Valeur de la perte 
future

Valeur menacée d’une 
habitation existante

Nombre
d'habitations

futures
Maxi (9,5%)Mini (6%)Maxi (9,5%)Mini <6 %)COMMUNES

PLAIN
1,275 2,0160,021 0,03460Les Veys

1,9221Л40,027 0,04345Sie-Marie-du-Mont
4,5442ΒΛ00,020 0,032142Ravenoville m
9,0885,6800,0320,020284M
5,1200,032 3,200160 0,020St-Marcouf m

5,600 8,9600,0320,020280M
0,751 1,1880.021 0,03435Fontenay-sur-Mer m
1,503 2,3760,021 0,03470M

4,0302,6000,0310,020130Quinéville-lestre m
8.0605,2000,031260 0,020M

VAL-DE-SAIRE
3,4892,2030,0390,024BiUlleur

OUEST-COTENT.N
9,4065,9410,0340,021278Bamevifle-Caderet

COUTANCAIS(NORD)
0,5600,0250,01635Bretteville-suf-Ay

1,2160,7980,03238 0,021Gouville-$ur-Mer
3,2402,0250,0240,015135Blainvi!le-sur-Mer
0,7930.5010,0360,02322Aoon-Coutainville

COUTANCAIS-AVRANCHIN
1,20007500,0400,02530Montmanin-sur-Mer
5,1153,1350,019 0,031165Hauteviile-sur-Mef
0,7000,4400,0350,02220Bréhal m
1,4000.035 0,8800,02240M
7,6054,8750,0390,025195Bréville-sur-Mer

0,5700,038 0,060Sf-Paif-sur-Mer 15
3,4652,1880.0500,03170Jullouville
2,1641,3800,0360,02360St-Jean-le-Thomas

58,96937^460,0341725 0.021TOTAL m
73Л146^780,0340,0212172M

m : capacité de logements minimale 
M : capacité de logements maximale
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TABLEAU 8b : COUT TOTAL DES SUBMERSIONS DANS LES ZONES

NATURELLES III NA MENACEES
(les valeurs sont en millions de francs)

Valeur de la perte futureValeur menacée d'un 
bâtiment existant

Nombre de 
bâtiments 

futurs
Maxi(9,5%)Mini (6%)Mini (6 %) Maxi <9.5 %)COMMUNES

PLAIN
1,5751.0500,0450,0303)Quinéville-Lestre m
3.1502,1000,0900,06035M

VAL-OE-SAIRÉ
0,2250,1500,0450,0305Quettehou m
0,4500,3000,0900,0605M
3.8252,5500,030 0,04585St-Vaast-ia-Houque m
7,6505.1000.0900,06085M

CQUTANCAIS (NORD)
0,9900.6600,0450,03022Pifou m 1 1,9801,3200,0900,06022M

COUTANCAIS-AVRANCHIN
0,600 0,9000,0450,03020Bféville-sur-Mer tn

1,8001,2000,0900,06020M
1,050 1,5750,0450.03035Donviile-les-Bains m

3,1502,1000,0900,06035M
9,0906,0600,0450,030202TOTAL m

18,18012,1200,0900,060202M

TABLEAU 9 : COUT TOTAL DE L’EROSION DANS LES ZONES 

NATURELLES I NA et II NA MENACEES 
(les valeurs sont en millions de francs)

Valeur de la 
perte future

Valeur d'une 
habitation 
existante

Nombre
d'habitations

futures·COMMUNES

VAL-OE-SAIRE
1,8050,3615Fermanville-Mauperius

HAGUE
13.3760.35238Ufville-Nacqueville

CQUTANCAIS (NORD) 

Créances 10.3500,34530
25,53173 0,350TOTAL
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TABLEAU 10 : COUT TOTAL DU AUX SUBMERSIONS DANS LES ZONES MENACEES

(les valeurs sont en millions de francs)

TOTAL des pertes 
futures

Valeur des pertes dans 
les zones U

Valeur des pertes dans 
les zones NA

Max!MiniMini MaxiMaxiMini
(9,5%)(9,5 %)(6%)COMMUNES

PLAIN
1,275 2,0162,0161,275Les Veys

Ste-Marie-du-Mont 1,9221,2141,9221,214
0,0680,0420,042 0,068Foucarville
8,5575,3742,534 4,0134,5442,840Ravenoville m

8,214 13,1014,0132,5349,088M 5,680
6,820 10,8525,7325,120 3,6203,200Saint-Marcouf m

14,6925,732 9,2203,6208,960M 5,600
0,751 1,1881,1880,751Fontenay-sur-Mer m
1,503 2,3761,503 2,376M

10,1016,4892,839 4,4965,6053,650Quinéville-Lestre m
15,70610,1392,839 4,49611,2107,300M

VAL-DE-SAiRE
0,150 0,2250,2250,150Quéttehou m
0,300 0,4500,300 0,450M

3,8252,5503,825St-VaasMa-Houque 2,550m
5,100 7,6507,650M 5,100

3,0053,005 1,8981,898Réville
2,203 3,4892,203 3,489Bailleur

OUEST-COTENTIN
1,9781,2491,9781,249Surtainville

13,522 21,68012,2747,581Bameville-Carteret 5,941 9,406
4,669 7,3937,3934,669St-Jean4le-la-Rivière

COUTANCAIS (NORD) 

Bretteville-sur-Ay 0,5600,8360,560
1,9171,2101,9171,210St-Germain-sur-Ay

1,2121,212 0,7650,765Créances
1,285 1,9820,9920,6250,990Pirou 0,660m
1,945 2,9720,9920,6251,980M 1,320

3,7273,727 2,3542,354Annevilie-sur-Mer
6,6384,2235,4221,216 3,425Gouviile-sur-Mer 0,798
4,6771,437 2,9330,9083,240Blainvilie-sur-Mer 2,025
1,0090,6390,2160,138Aqon-Couiainville 0,501 0,793

1,277 2,0272,0271,277Tourville-sur-Sienne
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TOTAL des pertes 
futures

Valeur des pertes dans 
les zones U

Valeur des pertes dans 
les zones NA

Mini MaxiMaxiMiniMaxiMini
(9,5 %)(9,5 %)m(9,5 %)COMMUNES (suite)

COUTANCAIS-AVRANCHIN
2,4961,5762,4961,576Regnéville-sur-Mer

Montmarlin-sur-Mer 0,750 1,2000.750 1,200
5,9163,6410,8010,5065,1153,135Hauteviile-sur-Mer
2,7741,7502,0741,3100,7000,440Bréhal m
2,9542,1902,0741,3101,4000,880M

11,4197,3152,9141,8408,5055,475Bréville-sur-Mer m
7,915 12,3192,9141,8409,4056.075M

1,5751,0501,5751,050Donville-les-Bains____ m
3,1502,1003,150M 2,100
3,4202,1662,5201,5960,9000,570St-Pair-sur-Mer
9,0155,6295,5503,4412,188 3,465Jullouville
2,1841,3802,1841,380St-Jean-le-Thomas

140,32388,70972,26445,40368,05943,306TOTAL m
163,715103,80172,26445,40391,45158,398M

m ; capacité de logements minimale 
M ; capacité de logements maximale
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TABLEAU 11 : COUT TOTAL DU A L'EROSION DANS LES ZONES MENACEES

(les valeurs sont en millions de francs)

Valeur des 
pertes futures

Valeur des 
pertes dans les 

zones U

Valeur des 
pertes dans les 

zones NACOMMUNES

VAL-DE-SAIRE
15,81915,819Réville_____________

FennanviÎe-Maupertus

Bfetteville-DiQcaville

9,7411,805 7,936
9.8429,842

HAGUE
14,7851,40913.376Ufville-Nacqueville

3,000 3.000Omonvilte-la-Rogue

COUTANCAiS (NORD)
7,6457,645Derwevijle

1,380 11,73010,350Créances

CQUTANCAIS-AVRANCHIN
8,978 8.978Jullouville

81,54056,00925,531TOTAL
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TABLEAU 12 : TOTAL DES PERTES DUES A L’EROSION ET AUX SUBMERSIONS
DANS LES ZONES MENACEES (les valeurs sont en millions de francs)

TOTAL
total des pertes

SUBMERSION 
total des pertes

EROSION 
total des 
pertes

Mini ManMaxiCOMMUNES Mini

PLAIN
2,016 1,275 2,0161,275Les Veys

1,9221,922 1,2141,214Sie-Marie-du-Mont
0,042 0X)680,042 0,068Foucarvïie

8,557 5,374 6,5575,374Ravenoville m
13,101 8,214 13,1016,214M
10,652 6,820 10,8526,820St-Marcouf m
14,692 9,220 14,6929,220M

1,188 0,751 1,1880,751Fontenav-sur-Mer m
2,376 1,503 2,3761,503M

10,101 6,489 10,1016,489Ouinéwlle-Lestre m
15,706 10,139 15,70610,139M

VAL-DE-SAIRE
0,150 0,2250,2250,150Quéttetiou m

0,450 0,300 0,4500,300M
2,550 M252,550 3,825St-VaasMa-Houque m

7,6507,650 5,1005,100M
17,717 16,6241,898 3,00515,819Réville

3,4893,489 2,2032,203Bailleur
9,7419,741Ferrnanvilie-Maupenus 9.741
9,8429,8429,642Bretteville-DÎQOSville

HAGUE
14,76514,785Urville-Nacqueville 14,785

3,0003,000Omonville-la-Rogue 3,000
OUEST-COTENTIN

1,9761,249Surtajnviile 1,249 1,978
13,522 21,68013,522 21,660Bameville-Canefet

7,3934,6694,669 7,393St-Jean-de-la-Rivière

COUTANCAIS (NORD)

7,6457,645Dennevilie 7,645
0,6360,5600.836Bretteville· sur-Ay 0,560

1.917 1,210 1,917St-Germain-sur-Ay 1,210
12,9421.212 12,495Créanœs 11,730 0,765

1,962 1,285 1,9821,285Pirou m
2,972 1,945 2,9721,945M

3,7273,727 2,354Anneville-sur-Mef 2.354
4,223 6,6366,638Gouville-sur-Mer 4,223

4,677 4.6772,933Blainville-sur-Mef 2.933
1,009 0,639 1,0090.639Agon-Coutainville

Tourville-sur-Sienne 2.027 2,0271,2771.277
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TOTAL
total des pertes

SUBMERSION 
total des pertes

EROSION 
total des 
pertes

MaxiMiniMini MaxiCOMMUNES (suite)

COUTANCAIS-AVRANCHIN
2,4961,5762,4961,576Regnéville-suf-Mer

Montmaiin-suf-Mer 0,750 1,2001,2000,750
5,9163,6415,9163,641Hauteville-sur-Mer

1,750 2,7742,7741,750Bréhal m
2,9542,954 2,1902,190M

7,315 11,41911,4197,315Bréville-sur-Mer m
12,31912,319 7,9157,915M

1,5751,0501,5751,050Donville-les-Bains m
2,100 3,1503,1502,100M
2,166 3,4203,4202,166$l-Paif-sur-Mef

17,99314,6079,0155,6296,978Jullouville
2,1841,3801,380 2,184St-Jean-le-Thomas

221,863170,24986,709 140,32381,540TOTAL m
245,255163,715 165,341103,60161,540M

m : capaolë de logemems minimale 
Μ : capacité de logements maximale
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TABLEAU 13 : NOMBRE DE LOGEMENTS CONSTRUITS DANS LES ZONES 
A RISQUES PAR AN (1990)

Nombre de 
logements 

achevés/an dans 
les secteurs à 

risques

Nombre de 
logements 

achevésran dans la 
commune depuis 

1982COMMUNES

PLAiN
12Les Veys

Ste-Marie-du-Mont 35

11Foucarviiie
714Ravenoviiie

23St-Marcoui-le$-Gouqins

11Fomenay-suf-Mer

Qunéviüe-Lestre 24

VAL-DE-SAiFIE
315Quétiehou
412St-Vaastia-Houque

7 1Réville
4Badieuf

115Fermanviiie-Maupenus

20BreneyiHe-Pigosvilie

HAGUE
41Urviiie-Nacoueviiie

110Omonv!iie-la-Roaue

OUEST-COTENTIN
621Sudamviiie

1836BarneviiieCaneret
7St-Jean-de-laRivière
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Nombre de 
logements 

achevës/an dans 
les secteurs ë 

risques

Nombre de
logements 

achevés/an dans la 
commune depuis

1982COMMUNES (suite)

COUTANCAIS (NOflO)

17Denneviiie
36Bretteville-suf-Ay
119St-Germain-suf-Ay

114Créances
315Pirou

8Anneville-sur-Mer
318Gouville-sur-Mer

14BlainviUe-sur-Uer
136Aqon-Cooiainville

14Tourville-sur-Sienne

COUTANCAIS-AVRANCHIN

15Reonéville-sur-Mer
39Montmartin-sur-Mer

gHauteville-sur-Mer
23BrëhaJ

4BrèviHe-suf-Mer
30Oonville-les-Bains

1057Sl-Pair-suf-Mer
27Jullouville

1St-Jean-ie-Thomas

557TOTAL

Source : Recensement 1990 INSEE
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TABLEAU 14 : SUBMERSION : PERTES A COURT TERME (1q-> \^q)
(les valeurs sont en millions de francs)

Perte future 
à court terme 

(loans)

Perte totale 
future

Nombre de 
maisons 

bâties dans 
10 ans

MaxiMiniMaxiMiniCOMMUNES

PLAIN
0.3360.2132,0161.27510LesVeys

OUEST-COTENTIN
6.107зт21.66013,522180Bameville-Caneret

COUTANCAISINORD)
0,145 0.2301,2120,7657Créances

COUTANCAIS-AVRANCHIN
0,4160,26324961,57610Reqnéville-suf-Mer

Morîtmartn-sur-Mer 0,500 0,8001.2000.75020
0,6190.3813,64120Hauteviite-sur-Mer

0,230 0,3642,18410St-Jean-le-Thomas
8,8725,54136.70422,909257TOTAL

TABLEAU 15 ; EROSION : PERTES A COURT TERME (to*> \]q) 
(les valeurs sont en millions de francs)

Perte future 
à court terme 

(10 ans)

Perte totale 
future

Nombre de 
maisons 

bâties dans 
loans

COMMUNES

VAL-DE-SAIRE
1,0839,7413Fermanville-Maupertus
1.0189,8423Bretleville-Diqosville

HAGUE
0,6003,0001Omonville-la-Roque

CQUTANCAIS (NORD)
1.03511,7303Créances

COUTANCAIS-AVRANCHIN
4,4898,9787Jullou ville

i 8,22517 43,291TOTAL
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TABLEAU 16 : EROSION ET SUBMERSION : PERTES A COURT TERME (to t,o)
(les valeurs sont en millions de francs]

PERTES TOTALES 
à court terme 

(10 ans)

SUBMERSION 
Perle à court terme

EROSION 
Perte à 

court terme
Mini MaxiMini MaxiCOMMUNES

PUIN
0Л360^130,3360,213Les Veys

VAL-DE-SAIRE
1,083 1,0831,083Perm anvi fie· Maupertus

1,0181,0181,018Bretteville· Diposville

HAGUE
0,600 0,6000,600Omonville-la-RoQue

OUEST-COTENTIN ·
6,1076,107 3,8093,809Bamevilte-Carieret

COUTANCAIS (NORD)
1,2651,1600,2300,1451,035Créances

COUTANCAIS-AVRANCHIN
0,263 0,4160,4160,263Reqnéville-sur-Mer

Montmartin-sur-Mer 0,8000,5000,8000,500
0,6190,3810,6190,381Hauteville-sur-Mer

4,4894,489JullouvÎHe
0,3640,2300,3640,230St-Jean-Ie-Thomas

13,766 17,09783725,5418325TOTAL
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TALLEAU 17a : SUBMERSION : PERTES CUMULEES A MOYEN TERME (Iq ·> \sq)

(les valeurs sont en millions de francs)

Perte future 
à moyen terme 

(50 ans)

Nombre de 
maisons 

bâties dans 
50 ans

Perte totale future

MaxiMiniMini MaxiCOMMUNES

PUIN
1,6802,016 1,0631.27550LesVeys

Sie-MarieKfu-Moni 1,9221,9221.21445
0.0680.066 0.0420,0422Foucarvilie
8,5578,557 5374266 5,374Ravenoville m

7,728 1232613,101350 8,214M
2,006 3,19210352100 6,620St-MâfCOuÎ-lesGouqins
0,751 1,1880.751 1,18835Fontenav-suf-Mer m

1,6971,0742,3761,503M 50
10,101 2,0936.489100Ouinéville-Lestre

VAL-DE-SAIRE
0,4500,1500,150 0,4505Quetiehou
7,6502.5502,550 7,650Sl-Vaast-la-Houque 35
3,0051,8983,0051,89850Révtlle
3,48923032,203 3,48990Bailleur

OUEST-COTENTIN
21,68013,52213,522 21.680639Bameville-Carteret

COUTANCAIS(NORD)
0,560033635 0,560Bretleville-stjr-Ay

Créances 1,2120,7651,21237 0,765
2,9721,2852,97247 1,285Pirou
3.7272,3543,727123 2,354Anneville-sur-Mer
1,0090,6391,0090,639Agon-Coutainville

Toüfviile-sur-Sienne

28
1,140 1,8101,277 2,02750

COUTANCAIS-AVHANCHIN
1,3132,4961,576Reqnéville-sur-Mer 50

1,2000,7500,75030Montmatlin-suf-Mef
1,9065,9163.641100Hauieville-sur-Mer

1,8201,1151.380 2,18450St-Jean-ie-Thomas
75,90244,69394,5571967 56.515TOTAL m

47,370 80,180100,2892066 60.107M

m ; capacité de logements minimale 
M : capacité de logements maximale
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TABLEAU 17b : SUBMERSION : PERTES NON-CUMULEES A MOYEN TERME (Ι^ *> t^)
(les valeurs sont en millions de francs)

Perte future 
à moyen terme 

(50 ans)

Perte totale futureNombre de 
maisons 

bâties dans 
50 ans

MaxiMiniMaxiMiniCOMMUNES

PLAIN
1Д440.8501,275 2,01640Les Veys

Ste-Mariedu-Mont 1,9221Ж1,9221,21445
0,042 0Я680,0680.0422Foucarville

8.5578,557 5,3745.374266Ravenoviile m
123267,72813,101350 8,214M

2,006 3,192103526,820100St-Marcoul-les-Gouotns

PoTnenay-sur-Mer 1,1880,7510,751 1,18835m
1,6972,376 1,0741,50350M
3.25810,101 2,0936.489100Quinéviile-Lestre

VAL-OE-SAIflE
0,4500,450 0,1500,1505Quetlehou
7,6507,650 г5502,55035St-Vaa$t-la-Houcue

Réville 3,0053,005 1,89850 1.898
2,203 3,4893,4692,20390Bailleur

OUEST-COTENTIN
15,5739,71313,522 21,680Bameville-Carteret 459

COUTANCAIS (NORD)

Bretteville-suf-Ay
Créances

0,8360,5600,560 0,83635
0,9820,6200,765 1,21230
2,9721;2851,285 2,97247Prou
3,7272.3543,7272,354Anneviiie-sur-Mer 123
1,0091,009 0,6390,639Aoon-Coutarrviile 28
13102,027 1,1401.277Toufville-suf-Sienne 50

COUTANCAIS-AVRANCHIN
1,050 1,6642,4961,576ReqnévflIe-suf-Mef 40

0,4001,200 03500,750Montmartin-sur-Mef 10
1,525 2,4785.9163,641Hauteville-suf-Mef 80
0,885 1,4562,184St-Jean-le-Thomas 1,38040

67,03039,15294,55756,515TOTAL 1710m
41,829 71,3081809 60,107 100,289M

m ; capacité de logements minimale 
M ; capacité de logements maximale
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TABLEAU 18a : EROSION : PERTES CUMULEES A MOYEN TERME (Iq ·> tjo)

(les valeurs sont en millions de francs)

Perte future 
à moyen 

terme 
(SO ans)

Perte totale 
future

Nombre de 
maisons 

b&ties dans 
SOans

COMMUNES

VAL-DE-SAIRE
3,79715,8196Réville
2,1659.7416Ferman'/iils-Maupeflus
2,3769,8427Bretteville-DiQOSvtlIe

HAGUE
4,22414,78512Uiville-Nacoueville

OmonviUe-la-RoQue 1,2002 3,000

COUTANCAIS(NORD)
3.6407.64510Denneviüe
3,45010 11.730Créances

COUTANÇAIS-AVRANCHIN
8.9788,97814JullouviUe

29,83067 81.540TOTAL
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TABLEAU 18b : EROSION : PERTES NON-CUMULEES A MOYEN TERME (Ію ■> tso)
(les valeurs sont en millions de francs)

Perle tuture 
à moyen 

terme 
{50 ans)

Perte totale 
tuture

Nombre de 
maisons 

bâties dans 
SOansCOMMUNES

VAL-DE-SAIRE
3,79715,8196Reville
1,0639,7413Fertnanviile-Maupertus

Bretteville-DiQOSville 1,3589.S424

HAGUE
14,785 4,22412Urviile-Nacquevilie

0,6003,0001Omonvilie-ia-Roque

COUTANCAIS (NORD)
7,645 3,64010Denneville

2,41511.7307Créances

COUTANCAIS-AVRANCHIN
4,4897 8,978Jullouville

21,60681,54050TOTAL
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TABLEAU 19a : EROSION ET SUBMERSION ; PERTES CUMULEES A MOYEN TERME (tg ·> tso)
(les valeurs sont en millions de irancs)

PERTE TOTALE
i moyen terme

(50 ans)

SUBMERSION
Perte à

moyen terme

EROSION 
Perte a 

moyen 
terme

MaxiMax! MiniMiniCOMMUNES

PLAIN
1.063 1.6801,6801,063Les Veys________

Ste-Marie-du-Mont 1,214 1,9221,9221,214
00680,068 0,0420,042Foucarville
8,5578,557 5,3745,374Ravenoville m

7,728 12,3267,728 12,326M
3,192 2,006 3,1922,006St-Marcouf- tes-Gouqins 

Fomenay-sur-Mer 1,188 0,751 1,1880.751m
1,697 1,074 1,6971,074M

2,093 3,2583.2582,093Ouinéville-Lestre

VAL-OE-SAIRE
0,4500,450 0,1500,150Quetiehou

2,550 7,6507,6502,550St-Vaast-la-Houque
5,695 6,8023,0053,797 1,898Réviile
2,203 3,4893,4892,203Bailleur
2,165 2.1652,165Fennanville-Maupertus 1

2.3762,3762,376Bretteville-Digosville

HAGUE
4,2244,224Ufvillo-Nacqueviile

Omonville-la-RoQue
4,224

1,200 1,2001,200

OUEST-COTENTIN
13.522 21,68021,68013,522Bameviiie-Carteret

COUTANCAIS (NORD! 

Denneville 3,6403.6403,640
0,560 0,8360,8360,560Breneville-suf-Ay

Créances 4.6621,212 4,2150,7653.450
2,9721,2852,9721,285Pitou
3,7272,3543.7272,354Anneville-sur-Mer

0,639 1,0091.009Agon-Couiainviile 0,639
1,8101,1401,810TourviHe-sur-Sienne 1,140

COUTANCAIS-AVRANCHIN
2,0802,080 1,3131.313ReonévÎle-sur-Mer

0,750 1,2001,2000,750Montmanin-sur-Mer
3,0973,097 1,9061,906Hauieviile-sur-Mer
8,9788.9788,978Jullouville

1,115 1,8201,820Sl-Jean-le-Thomas 1,115
74.523 105,73275,902

80,180

29,830 44,693TOTAL m
110,01077,20029.830 47,370

m : capacité de logements minimale
M : capacité de logements maximale
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TABLEAU 19b : EROSION ET SUBMERSION : PERTES NON-CUMULEES
A MOYEN TERME (tin ·> des valeurs sont en millions de frarçs)

PERTE TOTALE
i moyen terme

(50 ans)

SUBMERSION
Perte à

moyen terme

EROSION 
Perte à 

moyen 
terme

MaxiMiniMaxiMiniCOMMUNES

PUIN
1.3440,8501.3440.850LesVevs________

Sie-Marie-du-Mont 1.9221,922 1,2141,214
0,042 0.0680.0680,042Foucarville
5,374 8,5578,5575,374Ravenoville m

12,3267,7287,728 12,326M
2.006 3.1923,1922.006St-Marcout- les-Gouqffis
0,751 1.1881,1880.751Fontenav-suf-Mer m

1,6971,0741,074 1.697M
3.2582.0933,2582,093Quinëville-Lestre

VAL-DE-SAIRE
0,150 0.4500.4500,150Ouetiehou

7.6502,5502,550 7,650St-Vaasi-la-Houque 

Réville___________ 5,695 6,8023,0051,8963,797
3,4892,2032,203 3,489Bailleur
1,0831.0831.083Feimanville-Maupertus 

Bretteville· Diqosviile 1,3581,3581,358

HAGUE
4,2244.2244,224Urviiie-Nacqueville

Omonville-la-Rogue 0.600 0,6000,600

OUEST-COTENTIN
15,5739,71315.5739,713Bamevifle-Caneret

COUTANCAIS(NORD)
3,6403,6403,640Denneville

0,560 0,8360.8360,560Bretteville-suf-Av

Créances 3,035 3,3970.9822.415 0.620
1,285 2,9722.9721,285Pirou

3,7272,3543.7272,354Armeville-sur-Mer
1,0090,6391,0090,639Aqon-Coutainville
1,8101,1401,8101.140Toufville-sur-Sienne

COUTANCAIS-AVRANCHIN
1,6641,0501,6641.050Reqnèviile-sur-Mer

0,250 0,4000.250Montmartin-sur-Mer
2,4782,478 1,5251.525Hauteviiie-suf-Mer

4.489 4,4894,489Jullouville
0.885 1,4561.4560,885St-Jean-le-Thomas

67,030 60,758 88,63621.606 39,152TOTAL m
92,91463,43041,824 71,30821,606M

m ; capacité de logements minimale
M : capacité de logements maximale
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TABLEAU 20 : SUBMERSION : PERTES NON-CUMULEES A LONG TERME O50 -> tioo)
(les valeurs sont en millions de francs)

Perte future 
à long terme 

(100 ans)

Perte totale futureNombre de 
maisons 

bâties dans 
100 ans

Mini MaxiMaxiMiniCOMMUNES

PLAIN

0^12 0Л362,01610 1,275LesVeys

Ravenoville 13.101 0.Л50.48624 8.214
10,852 4,814 7.6606,820240St-MâfCOiil m

9.220 14,692 7,214 11,500U 360
1.503 2,376 0,420 0,68020Fontenay-sur-Mer

10.101 4,396 6,8436,489Quinévilie-Lestre 220m
15,706 8,046 12,44810.139M 402

OUEST-COTENTIN
1,978 1,249 1,97867 1,249Surtainvilie
7,393 4,669 7,393St-Jean-!a-Rivière 272 4,669

COUTANCAIS (NORD)
1,917 1,210 1,9171,210St-Germain-sur-Ay 54
6,638 4,223 6,6384,223Gouvilie-sur-Mer 205
4877 2,933 4,6772,933Blairwille-sur-Mer 194

0,2172,027 0,1371,277Tourville-sur-Sienne 6

COUTANCAIS-AVRANCHIN
0,263 0,4161,576 2,496Reonéville-sur-Mer 10

2.8191,7353,641 5,916Hauleville-Sur-Mer 91
1.750 2.7742,7741.750Bréhal 80m

28542,954 2,190M 100 2,190

7815 12,31912,319Bfévilie-sur-Mer 7,315290
1,050 3.1503.150Donvile-les-Bains 35 1,050
2,166 3,4203,420St-Pair-sur-Mer 2,16657

9,0159,015 5,6295,629Juiiouviiie 181
0,3640,2651,380 2,184St-Jean-le-Thomas 10

73,39144,9222066 64,369 104,350TOTAL m
83,01654,412113,97570,859M 2388

m : capacité de logements minimale 
M ; capacité de logements maximale
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TABLEAU 21 : EROSION : PERTES NON-CUMULEES A LONG TERME (І5о-> tioo)

(les valeurs sont en millions de francs)

Perte totale 
future

Perte future 
à long terme 

(100 ans)

Nombre de 
maisons 

bâties dans 
100 ansCOMMUNES

VAL-DE-SAIRE
12,02215,81919Réville

7,5759,74121Femianville-MaupefÎus

Bretteville-Diqosville 7,4669,84222

HAGUE
10,56114,78530Urville-Nacqueville

1,8003 3,000Omonvilte-la-Roque

COUTANCAIS (NORD) 

Denneville 4,0057,64511
8,28011,73024Créances

51,709130 81,540TOTAL
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TABLEAU 22 : EROSION ET SUBMERSION : PERTES NON-CUMULEES
A LONG TERME (tso ·> Іюо) (les valeurs sont en millions de francs)

PERTE TOTALE
long terme
(100 ans)

SUBMERSION
Perle à long

terme

EROSION 
Perte à long 

terme
Mini MaxiMini MaxiCOMMUNES

PLAIN

0.212 0,3360,212 0,336Les Veys 

Ravenovilie 0.775 0,436 0,7750,486
4,814 7,6604,814 7,660St-Marcouf m
7,2147,214 11,500 11,500M

0,680 0,420 0,6800,420Fontenay-suf-Mer
Quinéville-Lestre 6,843 4,396 6,6434,396m

12,443 8,046 12,4488,046M

VAL-DE-SAIRE
12,022 12,022Réville 12,022

7,575 7,575Fermanville-Maupertus 7,575
7,466 7,466Bretteville-Diqosville 7,466

HAGUE
10,56110,561Urville-Nacqueville 10,561

1,8001,600Omonville-la-Roque 1,800

OUEST-COTENTIN
1,9781,978 1,249Surlainville 1,249

7,393 4,669 7,393St-Jean-la-Rivière 4,669

COUTANCAiS (NORD)
4,005 4,005Denneviile 4,005

1,9171,917 1,210St-Germain-sur-Ay 1,210
8,2808,280Créances 8,280
6,6386,638 4,223Gouville-sur-Mer 4,223

4,677 2,933 4,677Blainville-sur-Mer 2,933
0,2170,217 0,137Tourviile-suf-Sienne 0,137

COUTANCAIS-AVRANCHIN
0,4160,416 0,263Reqnéville-sur-Mer 0,263
2,8191,735Hauteville-s(jr-Mer 1,735 2,819
2,7742,774 1,750Brébal 1,750m
2,9542,954 2,190M 2,190

12,31912,319 7,315Bréviile-sur-Mer 7,315
3,150Donville-les-Bains 3,150 1,0501,050

2,166 3,420St-Pair-sur-Mer 2,166 3,420
9,0159,015 5,629Jullouville 5,629

0,364St-Jean-le-Thomas 0,364 0,2650,265
96,631 125,10051,709 44,922 73,391TOTAL m

134,72583,016 106,12151,709 54,412M

m : capacilè de logements minimale
M : capacité de logements maximale
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TABLEAU 23 : LES ACTIVITES CONCHYLICOLES (OSTREICULTURE ET MYTILICULTURE)

(tes valeurs sont en millions de francs)

valeur de la 
perte

Valeur
menacée

Nombre de 
bâtimentsCOMMUNES

PLAIN
0,4507,5005Quinéviiie-Lestre

VAL-DE-SAIRE
0,1352,2503St-Vaast-la-Houque
0,0450,7501Gatieville-Phare

COUTANCAIS (NORD)
0,1352,2503Pirou
0,60010,00010Gouville-sur-Mer
1,29021,50033Blainville-suf-Mer

10,50010,50011Aqon-Coutainville

COUTANCAIS-AVRANCHIN
0,0450,7501Bricqueville-sur-Mer

13,20067 55,500TOTAL

Source : DDE Manche 1986
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TABLEAU 24; COUT TOTAL DES PERTES DUES A L'EROSION ET AUX
SUBMERSION DES BIENS EXISTANTS ET FUTURS MENACEES
(les valeurs sont en millions de francs)

TOTAL DES PERTES 
DES BIENS 

EXISTANTS Π

TOTAL DES PERTES 
DES BIENS FUTURS

TOTAL DES PERTES 
DES BIENS 

EXISTANTS ET 
FUTURS

Maxi Mini MaxiCOMMUNES Mini Maxi Mini

PLAIN

6,000 1,275 2,016 7,027 8,016Les Veys 5,752
7,652 8,227Brévands 7,652 8,227
5,624 5,934Brucheville 5,624 5.934

Ste-Marie-du-Mont 20,447 21,784 1,214 1,922 21,661 23,706

1,889 1,803 1,889Audouville-la-Hubert 1,803

St-Martin-de-Varreville 3,477 3,113 3,4773,113
St-Germain-de-Varreville 3,355 3,674 3,355 3,674

Foucarviile 2,035 2,464 0,042 0,088 2,077 2,552

Ravenoviüe 6,080 7,454 5,374 8,557 11,454 16,011m
13,101 14,294 20,555M 6,080 7,454 8,214

16,725 23,656St-Marcouf 9,905 12,804 6,820 10,852m
M 9,220 14,692 19,125 27,4969,905 12,804

Fontenay-sur-Mer 0,751 1,188 2,549 3,1991,798 2,011m
1,503 2,376 3,301 4,387M 1,798 2,011

Quinéville-Lestre 10,101 15,998 22,6969,509 12,595 6,489m
15,706 19,648 28,301M 9,509 12,595 10,139

VAL-DE-SAIRE

2,385 2,385Auméville-Lestre 2,385 2,385

Crasville 0,522 0,5220,522 0,522
Morsaiines 0,084 0,0840,084 0,084
Quéttehou 0,225 0,384 0,5290,234 0,304 0.150m

0,450 0,534 0,754M 0,234 0,304 0,300
St-Vaast-la-Houque 3,825 13,029 16,81210,479 12,987 2,550m

15,579 20,502M 12,987 5,100 7,65010,479
Réville 33,443 35,87917,055 17,717 18,82415,726

2,853Montfarvilie 2,8532,853 2,853
Barfleur 3,489 9,850 14,1877,647 10,698 2,203
Gatteville-Phare 2,7252,4352,435 2,725
Goubep/iile-Nèville 2,580 2,7962,580 2,796

5,128Réthoville-Cosqueville 4,9074,907 5,128
Fermanviile-Maupeflus 23,616 23,61613,875 13,875 9,741 9,741

Bretteville-Digosville 9,842 21,533 21,53311,691 11,691 9,842
Le Becquet (Touriaville) 1,174 1,1741,174 1,174
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TOTAL DES PERTES 
DES BIENS 

EXISTANTS ET 
FUTURS

TOTAL DES PERTES
DES BIENS FUTURS

TOTAL DES PERTES 
DES BIENS 

EXISTANTS n

Mini MaxiMaxiMiniMaxiMiniCOMMUNES (suite)

HAGUE
28,97514,785 28,97514,78514,19014,190Uiville-Nacqueville
0,1330,1330,1330,133Gréville-Haque
0,0520,0520,0520,052Eculleville
3,7303,7303,0003,0000,7300,730Omonville-la-Roque

Diqulleville
Omonville-la-Petile

0,121 0,1210,1210,121
0,0600,0600,0600,060

0,154 0,1540,1540,154St-Germain-des-Vaux
4,204 4,2044,2044,204Auderville
0,024 0,0240,0240,024Joboorq
0,056 0,0560,056 0,056Herqueville

Beaumont 0,0350,0350,0350,035
1,417 1,4171,417 1,417Vauville

0,0770,0770,0770,077Biville
0,0700,0700,0700,070Vasteville

OUEST-COTENTIN
0,0630,0630,0630,063Heauville

2,1952,1952,195Siou ville
1,488 1,4881,4861,488Les Pieux

1,5811,5811,5811,581Le Rozel
3,434 4,6201,9781,2492,185 2,642Surlainvilie
0,105 0,1050,1050,105Beaubiqny

Les Moiiiers-d'Alonne • 0,175 0,1750,1750,175
43,177 59,58821,68013,52237,908Bameville-Carieret 29,655

12,1207,393 8,6644,6694,727St-Jean-de-la-Rivière 3,995
2,1322,0622,132St-Georges-de-la-Rivière 

Potibail ____

2,062
4,0483,3554,0483,355

0,513 0,5130,513St-Lô-d'Ourvil!e 0,513
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TOTAL DES PERTES 
DES BIENS 

EXISTANTS ET 
FUTURS

TOTAL DES PERTES
DES BIENS FUTURS

TOTAL DES PERTES 
DES BIENS 

EXISTANTS (·)

MaxiMiniMaxiMiniMaxiMiniCOMMUNES (suite)

COUTANCAIS (NORD)
39,18339,1837,6457,64531,53831,538Denneville

0,6060,6060,6060,606St-Rèmy-des-Landes

Surville 0,1910,1910,1910,191
0,1910,1910,1910,191Glatiqny_______

Bretteville-suf-Ay 3,6793,3750,8360,5602,8432,815
5,115 6,2411,9171,2104,3243,905St-Gemain-suf-Ay

2,3152,3052,3152,305Lessay
33,38832,36112,94212,49520,44619,866Créances

5,3404,6001,9821,2853,3583,315Pifou m
6,3305,2602,9721,9453,3583,315M
1,2581,0831,2581,083GeHosses

14,12711,7163,7272,35410,4009,362Anneville-sur-Mer
22,7666,638 17,8404,22316,12813,617Gouville-sur-Mef
9,7957,4684,6772,9335,1184,525Blainville-sur-Mer

21,45318,6301,0090,63917,991 20,444Aoon-Couiain ville
2,4141,5982,0271,2770,3870,321Tourville-sur-Sienne

COUTANCAIS-AVRANCHIN
5,3873,7162,4961,5762,8912,140Reonéville-sur-Mer

6,5811,2000,7506,2935,831Montmartin-sur-Mer
13,0218,6215,9163,6417,1054,980Hauteville-sur-Mer
0,6650,6350,6650,635Annoville
2,0762,0762,0762,076ünqreville
2,1491,5792,1491,579Bricqueville-sur-Mer

11,6648,4852,7741,7508,8906.735Bréhal m
11.8448,9252,9542,1908,8906,735M
0,2950,2950,2950,295Coudevüle

17,40011,76711,4197,3155,9814,452Bréville-sur-Mer m
18,30012,36712,3197,9155,9814,452M

2,7192,1611,5751,0501,1441,111Donvilie-les-Bains m
4,2943,2113,1502,1001,144M 1,111

25,65317,0493,4202,16622,23314,883St-Pair-sur-Mer
36,81928,09117,99314,60718,82313,484Jullouville
4,7973,8592,1841,3802,6132,479St-Jean-le-Thomas
1,3861,3861,3861,386Draqey-Ronthon

Genêts 1.0460,8781,0460,878
677,137221,863 567,178170,249455,274396,929TOTAL m
700,529582,270245,255185,341396,929 455,274M

(·) : la valeur de la perte des activités conchylicoles est ajoutée à la valeur de la perle des activités 

existantes

m ; capacité de logements minimale 
M ; capacité de logements maximale
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TABLEAU 25 : LES EQUIPEMENTS PUBLICS HAUTEMENT VULNERABLES

Echéance du 
phénomène 

aléatoire

phénomène de 
risque

Classes des 
équipements publics

COMMUNES

PLAIN
Moyen termeSubmersionАУ EgliseSt-MarcouMes-Gouqins

HAGUE
ProgressifErosionAl SémaphoreAuderville

OUEST-COTENTIN
Court termeSubmersionAl PosteBameville-Carteret

COUTANCAIS(NORD)
Court^no^^itermeErosionA/SNSMGou ville-sur-Mer

PLAIN
Moyen termeSubmersionВ/ EcoleSt-MarcouMes-Gouqins

VAL-DE-SAIRE
Moyen termeSubmersionВ/ 2 écolesBarfleur

OUEST-COTENTIN
Court termeSubmersionВ/ EcoleBameville-Carteret

COUTANCAIS (NORD)
Moyen termeSubmersionВ/ Station d'épurationAqon-Couiainville

COUTANCAIS-AVRANCHIN
Court termeSubmersionВ/ EcoleMontmartin-sur-Mer

COUTANCAIS-AVRANCHIN

ProgressifErosionС/ Emprise aéroport 
(faible partie)

Coudeville-sur-Mer

Long termeSubmersionCl Emprise aéroport 

jfaibie_£arte^^_
Bréville-sur-Mer

(') Les équipements publics sont regroupés en trois classes (ordre décroissant selon l'importance des équipements) :
AJ Equipements dont la fonction est primordiale au regard de la sécurité civile, de la défense, de l'ordre public et comprenant

- casernes de pompiers
- bâtiments de défense à caractère opérationnel, centres de télécommunication 

et d'information,...
- Centres hospitaliers
- Production eau potable
- Centres distribution d'énergie
- Gares

В/ Etablissements sanitaires et sociaux, stations d'épuration, châteaux d'eau, écoles, routes et voies ferrées principales, 

tunnels, ponts, aqueducs,...
Cl Routes secondaires, parcs publics, réseaux secondaires,...

notamment :
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TABLEAU 26 : PROJETS TOURISTIQUES OU URBANISTIQUES DANS 
LES COMMUNES MENACEES

Projet de constructionsEchéance 
de la

vulnérabilité

Phénomène 
de risque

COMMUNES

VAL DE SAIRE
Port de plaisance avec immobilierSubmersion Moyen et 

tonq terme
Barileur

Base de loisirs de Colliqrwn (en cours)ProgressifErosionToudaville-Le Becquet

OUEST-COTENTIN
Urbanisation de l'Anse de SciotôtProgressifErosionLes Pieux
Port de plaisance avec immobilier (ZAP)Court termeSubmersionBameville-Carteret

COUTANCAiS (NORD) 

St-Germain-sur-Ay · Bretteville- 
sur-Ay______________ ·

Terrain de camping limitropheCourt termeErosion

Résidence de tourismeSubmersion Moyen termePirou
Terrain de camping (extension)Court à 

moyen terme
ErosionGouville-sur-Mer

Zone commerciale (Intermarché)Submersion Long termeBlainville-sur-Mer

COUTANCAiS-AVRANCHIN
Zone aquacoleSubmersion Long termeBricqueville-sur-Mer

St-Pair-sur-Mer Route de desserte des plages (embouchure duSubmersion long terme
thar)

Source ; DDE Saint-Lô
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TABLEAU 27a ; SUBMERSION : EVALUATION DES CAMPINGS

Prix total 
Irancs/an

PerteEmplacements
nombre (6%)

francs/anCOMMUNES

PLAIN
12960216000100Ste-Marie-du-Moni
30 586236 509 760Ravenoviüe
28514752022St-Marcool-tes-Goijqir^s

1101685 183 600Quinéville-Lestre

VAL-DE-SAIRE
25920Saint-Vaasl-Sud 200 432000
11864194 40090Barfleor

OUEST-COTENTIN
17107132 285 1 20Sudainville

242 522720 31 363Bameviile-Carteret
12 960100 216000St-Jean-de-la-Rivière
6480108000Port bail 50

COUTANCAIS(NORD)
183600 1101685АлпеѵШе-suf-Mer

COUTANCAIS-AVRANCHIN

446 967680 58 061Hautevllle-sur-Mer
712800 42768330Bréhal

28512220 475200BrèviUe-suf-Mer
45360756000Donvüle-Ies-Bains 350
12 960216000Sl-Paif-sur-Mer 100
32400250 540 000Jullou ville

393 984TOTAL 3040 6 566400

Source ; Oflice Départemental du Tourisme de la Manche 1990

TABLEAU 27b : EROSION : EVALUATION DES CAMPINGS

PrixCOMMUNES Emplacements

__^|гапс$2^_ (francs/an]

HAGUE

57 123120Vauviiie

OUEST-COTENTIN

130 280 600Le Rozei

COUTANCAIS (NORD)

Gouvilie-sur-Mer 300 648 000

1 051 920TOTAL 437

Source ; Ollice Oépariemenial de Tourisme de la Manche 1990
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REPERAGE DES COMMUNES

HAGUE (suite) 
020 : Auderville 
257 : Jobourg 
242 : Herqueville 
041 : Beaumont 
623:Vauviile 
057 : Biville 
620 ; Vasteville

PLAIN
631 : Les Veys
080 ; Brévands
089 : Bruchevtile
509 ; Sainte-Marie*dU‘Mont
021 : Audouville-la-Hubert
517 : Saint-Martin-de-Varreville
479 : Saint-Germain-de*Varreviile
191 : Foucarville
427 ; Ravenoville
507 : Saint-MarcouMes-Gougins
190 : Fontenay-sur-Mer
421 :ÛuinévÎlle
268 : Lestre

OUEST-COTEN^N
238 ; Heauville
576 : Siouville-Hague
402 ; Les Pieux
442 ; Le Rozel
585 : Surtainville
033 : Beaubigny
332 : Les Moitiers d'Alonne
031 : Barneville-Carteret
490 : Saint-Jean-de-la-Rivière
471 : Saint-Georges-de-la-Rivière
412 : Portbail
503 : Saint-Lô-dOurville

VAL-DE-SAIRE
022 : Aumévilie-Lestre
150 : Crasville
358 : Morsalines
417 ; Quettehou
562 : Saint-Vaast-la-Hougue
433 : Réville
342 : Montfarvilie
030 : Barfleur
196 : Gatteville-Phare
211 : Gouberville
375 : Névilie-suf-Mer
432 : Réthovilie
142 : Cosqueville
178 : Fermanville
296 : Maupenus-sur-Mer
077 : Bretteville
162 : Digosville
602 ; Le Becquet (Tourlaville)

»

COUTANCAIS (NORD)
160 : Denneville
544 : Saint-Rémy-des-Landes
566 : Surviile
204 : Glatigny
078 : Bretteville-sur-Ay
481 : Saint-Germain-sur-Ay
267 : Lessay
151 : Créances
403 : Pirou
198 :Geffosses
014;Anneville-sur-Mer
215 :Gouville-sur-Mer
058 ; BlaInvIlle-sur-Mer
003 : Agon-Coutainville
603 : Tourville-sur-Sienne

HAGUE
611 : Urville-Nacqueville
220 : Gréville*Hague
171 : Eculleville
386 : Omonville-la-Rogue
163 : Digulleville
385 : Omonville-la-Petite
477 ; Saint-Germain-des-Vaux

COUTANCAIS-AVRANCHIN 
429 ; Regnéville*sur-Mer 
349 ; Montmartin-sur-Mer
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COUTANCAIS-AVRANCHIN (suite)
231 : Hauteville-sur-Mer
015 lAnnoville
272 : Lingreville
085 : Bricquevilie-sur-Mer
076 : Bréhal
143 :Coudeviile
081 : Bréville-sur-Mer
165 ; Donville-les-Bains
532 : Saint-Pair-sur-Mer
066 : Jullouville
496 ; Sainî-Jean-te*Thomas
167 : Dragey-Ronthon
199 : Genêts

«
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ei»l4 6П »пявп<а11 dan« I· 

tln^ pue de·· brèehe· 
■'еіАІеМ kunm· d*M U 
dune à Ckfdlln tl juU··· 
)l1k.

M4U e'nl à 8*ln(.M*rtlo- 
de*Br^*l — e«l<« «ігіаМф 
«I pliiwodud »UU«n b«ln«*i· 
tt — |u« le· dCfiU 4Ыеі)і 

кА ρΙ·Μ «6mM4c«j>(Ι·»«Ι. L« г, 
par к *«nt і’кибівки 
ІАІа d« plua à ta dsna %«l 
•'«■1 pedMrK· pa^ k«e··» ··· 
rMbtfnenl û plupail 4cd 
flIlM ІІИЙП au* к tP··*·! 
•n( pnl par a’dcrvftJar ivr la 
place. On «л ««ipplâlt fua· 
(«ем hier PiatiA daal ѵьа à 
•n (iAc*r kli avcr·· *t*âet)i 

шоевіfendaClan· м ІгмѵалІ мг· 
Гбк à dMl^oaa c«nUB)dtr« 
d« p«rd 4« U dune.

Swr un· ik4fe»r ««mpriM 
СЛІГФ I «4.1 «dif··. le a*bk 

avah en««n élé aeraclid рм in «МП···· «ur ··« dJfianr· 

4a >tW é« % kil«nrtW«k- U. CraelkPl. МШ*ргМ<1 4« C···
UBced. pal ·*Μ«ΐι itU іотк 
Inlaret de· dvdnt 
a« i»t4 4· la bpJC. m ігѵрпН

:Д. en

»O
e:Ч :) J'1 ·. AT4 y- C*^ ’ * ' ν*·ι

.J

fÎT ïîSï^C'
O Vro

In d« i*Ht 
tt РФМ9Ы 

. BM

Gк

в«яас*е· lc«nira

ΆρΚ· une brtve accalmk, la 
lemptid'· ьіуі une r>Ai4«ll« fais 
fur* la< Franc* au déb)»l d« la 

, scrrrainc. ^

C< .cuup.de vent eelnbiüani 
''ave* {a тдг4« de 112 * eaiiAé без 

dëgêi· sur no· cdtei «I plu· par 
lidulkromcni dam la теріоп de 

Gtvimik.
'Я* Firm/ la tfigud a ÎoiilTert 

ilea a^kaïUS'üe la inrr cr aur 
une dliaine de m^m« elle « 
ddlÿr$ori,4.. A АглП’СоосаІпѵіИс. 
i{ ·*(·ΙΙυ, par pivdence évacuée 
lie· villa·,

’Sur nd· e^ie». к \*<ηΐ a aueini 
без v^tdaae *ik pointe 4e І’аг4І»« 
de ICO A 120 kilomètre· à ГЬггігс,

Mntdi matin, ler* dis heurçv.

IM»u3aé* par \m vent aoufilint к . 
environ iXl lun.'heura a( par le*
•rieti 4’une matée 4* 112., U' 
mer m vapvea énormei lem· 
Mail s'acharner lur la )olk pla· 
pr de Couüevilk. Set Ilolt heu· 
іяістепі aapaient k· bated de· 
<li*ne· où Mini ininlantéea defHila .

Les secours
La Gendarmerie «i le* Sapevrv 

Fompkr· 4e 9réhd. étaient lur 
ploca aidant .CéNOi qui enlevaient 

• leur· affaim, et ті4ат ka chl· 
kia do ccui duJ babliaient.trop 

oiKlque lempi plue leur* <ha- * km et que I on a’eUor^l 4e 

^ ptémln «U· lèAdirmM ««rV 
Moil i«>n. tiiUti t ύιί ipti. ‘ «■'«

l»ck drtol.nl ; к ehàkt de M. '"4‘ ‘•♦,’· Г1*1? M ВівжІ, dd' .
J.,nil. de Brélul, >;.ni «li··*.. . ·, CoodeviBe, prtiupil. euln-iorlt

était renversé sur la plate : ce· 
lui 4e M. Galopin, rie Sahi^Foii 
('tait eomptvteriknt ditloqué.

autrea, une wnptaine envi·
(on. étaient BU bord du vide.
Comme au temps 4e l’esode. kt 
ptoptictaire· •’affaimknt к rrrt-~ 
plier leur mnlHIirr dan· des ca· 
imonncites. des сатюгір ou des 
vneliérei en π mot que, ele.^

nta teat

(dsh· en demkr* pa<· r

тгмгті
C'est à Sçlnt‘MémH~4â~BTihét pu* ta tempête e е«ы4 

le» ρίΛά praecj dommepee dam к aalt de jeudi p «end/edl. 
FcKJ la еіокяое du foi, Ш duaee м kaé dereuldee. entrai· 
neal ouee «Ucj ka Wlki ccrjtmitu en bordure de la mer, 

«ГЬоЮ «Ргеме de к Uackcheai

A * Côudwille. W eaW a tenu, 
elk rat bien soudée par de groe 
blocs de pierre. Dc« travaua 
s'imposenieiU *eur ; une frando 
longueur pour préeerrér ^ que 

' · Von nomme Ькл aouwenl ud ea· 
pital touristique ci un саріЫ 
vacances.

I

ANNEXE 1 ; Habitations détruites par l'érosion
à Saint-Martin-de-Bréhat (Novembre 1967)
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ANNEXE 2 : Habitations détruites par l'érosion 
è Coutainville (Avril 1962)
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■;:ІЛJ>.Γ·>·;37 VГ'г; • *ѵѵ

t-1 β%-’Μ*■ •ѵ< ί'·^η к Л"

нж
Li ■*«'· «Alfft t»» №>НІіг| ta inémi cvMi ·■ м^а ·# мг4 4a ^««Mwi | СіѵіііМПі <«i vlHii iiKif(fl«« Mat «a віАуам»м им^іта.

a

ErtaitduOueslFrafwe du 7-8 avril 1962 :

* A Coutainville, les dégâis, non encore chillrës eiaciemeni. sont très 

Impodanis.
Au nord, toute fetlrémite de la digue, sur près de 2C0 mèires esl 

cofflplèiemeni disloquée. En arrière des murs de piene et de béton, la dune a 
été complèiemeni ravinée et t'est eliondrée sur presque toute la longueur. 
Les travaux de colmatage des principales brëtfies n'ont pas résisté.

La (аЫе de la dune a éié sapé par les vagues en lurie et quatre villas se 
son elfondrées dans reau. Une tinquième demeure padiellemenl suspendue 

dans le vide.
Par ailleurs, les propriétaires d'une dizane de villas, toutes s^uées en 

bordure de cede panie de la digue, on enlevé en hâte lout le mobiHer et la 
matériel qu’elles contenaient, car les èboutements sont toujours è craindre et 
cet maisons risquent elles aussi de s’ettondrer sur la plage.

A Text/émilé sud, la dune a élé comme coupée è la verticale. 1Д deux 
villas te son eltondrées sur b plage. Leurs débris ont été en partie emmenés 
par les eaux. Par aieurs, six autres villas son demeurées encore debouL 
mais la dune s'en brutalement eliondrée sous la dalle de béton qui les 
suppone. Ces vDlas demeurent alors comme suspendues dans le vide, è 
plusieurs mètres au dessus de la plage. En hâte, les propriétaires se sont mis 
è dèmonler ces vdlas. Ucriard ainsi de sauver ce qui peut Fètre.

D'après un communiqué otiiciel. en cet endroit, la dune a reculé d'une 
dizaine de mètres et la plage, baissé de Irois mèlres.'

CutsKF-^c- Lj maire, conseiller général :

a £d trois ans, la commune a perdu 60 гаШіесі 

les propriétaires : une quarantaine de mïüions I

Bien sûr, CnuCalnvllle n'csc 
fiu'une tecUoD. rommuae. c'est 
Лаоа cil. depuu ]a jrmtJae pa*- 
àte. colloques et léunioos se suc· 
ctdetit,

... Des dibatn diaielles, parce 
que...

— \оігг situation est c*Ue-e1, 
ine rèivoDd le mnire, coiueiiicr ae- 
ntrsl Firler i QUI le vieos de de
mander de vouloir bien faire le 
point, en f trois nardet i, te 
leuz dire trois ans. ta commune 
ii'Apon a prriu toiiente iniuioni 
</гзшѵ іАдгтгі Oe ferratm et 

jirourldtalrt.'. une oueraettine ilc 
mitlloru «cnelets, dépendances, de- 
dense. etc).

\
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ІЪІоЬІЛ'^гОOut-Sl"- Гго-лсе.

Terrible tempête sur la cote

Hauteville les pieds dans Г 
gros dégâts à Coutainville

va II %La marée à Portbail
Vingt maisons menacées 
d'inondation

méir·* 09 0*· 

gue s<T«cA4s. des trous •out l«t quais, las dunat 
•mponéat par la mar. |a· 
malt on avait w ça ft Port· 
baa. Ouar>d la marée ai la 
vont t> manant ansambia. 
lat dé^tt sont contioért· 
bias. Tout· la (ournéa 
d’hiar. uw douaain· da 
pompiart, las ааглсаа dé 
la diracuon départe manuia 
de l'Êquipamani ai Oa la 
corrvnwta torn raiiét aur 
M ptad 6a ouaae. Ht ta 
préparaient dé^ pour la 
nutt qu rte t’annonçait pai 
maiHaura. Lj marée {Poa№· 
c<ant 10$) martaçait d’inorv 
dar une wtgiiina de mar· 
Borta de tord de mer.

A РопЬеН fmt, le ir>ar ·4·ι »l* 
laquée ft tour ce qm a çénsn 
dans sa prOQrattion. Feuasée par 
déS fortae riiaias oa da sud* 
duaei. aia a arr^ené ca qii aa 
vo^wea ЫМ aen patâsqe Oavam 
la CluP nauioua, la iMÇonnana al 
les anrochamanis oa la dçua oni 
été arracnés sur ркл a« quvema

me Iras. La oascanie t a mar · 
dispaiM. Soué lae qu*a. » tabla e 
Uitae le piaea à da ^anot iroue. 
Un pau péu· km. ft iMbvg-pâga 

ûtf>«ift). ura yenoa 
рагм Ou Bu^ai n'a pat rfttatft 
au> veçua» Oécnalrtéae Le eal> 
ma qu M trouva»* oamftr· a été 
eniot^éa O’eau oant u mai^  ̂

Four parrar au plue pteué, lat 
pomptare da Fcnbail ont uiate 
laur fouméa ft proiftpar lae mj»- 
toru boroanl lu queit. Ooa wtg· 
lama d’hemmat ft pué. oaveni 
cAaqua pooa, oae punchae coi· 
meiéae per du pûira al det 
prends seca remplie de eabie. Se 
prévcyMOt de retier alerte 
louia le ruL · La marée · haute 
É 21h
eanunètrae piwa hauL Si l’eâw

La coup de vent da U
nuit da kjrtdi ft mardi e tenu
tae mecnreiaaft promataaft :
rvar meun, le cdia e’ett ré·
veinée maurtna cous tas
tueutt da te mar et du
vont. Lee plut louchéet ; 
Соииіпѵша. qui ne compte
plut Mt ponet et voiett
srrechét. Et Heuieville
inondée. Pet da ûomme·
oas corporels heureuse·

C toute a eéta «ft ■ pin· аюйіга queue vUiqlqué : ft Ucmmaneveur*War par 
aiampèa. tt plaça da Раааамі 
ftt«l mondéa. Гааи débordw de 
Chaque céié du pont. Et daut 
proçôétée eu moms étaient tou* 
cnéea.

pseea pat deiiui ea q«ft reata da
U d»0wa Imt va eu» k«ndé. ·

Oa cdie. dvacncn départe· 
тапШа de JÏquvamant et earv^ 
CM ecmnajnaui ont im ea qu'ée 
ont pu. ІМ pramtare an есео<і*и 
da fwuwuâ enrocnamante s<v la 
d>oua Lae euuee en eoimetvit 
Stac de rergiie We iroue eoua lae 
qneii Tous en aepér^l que é 

Ы caimaraii la pii^ tél poeai-

Sur le eéta, on ne comotait plue
cabenaft da pUga an^ortée·

et eu can^mq du Sénequai. ft 
Ootmea, deux carewiaa ta ftont 
raloi^Tiftaft. ^

O.fi». Ua.D· l'MU * HautcvUi·

hm maun ft Hauiavifta. laa pom·
ptart ариееаге mao daft motcH 
pompaa pour «nenuar la# Inonda 
tiona d'una qurnuna de vium a^ 
tuéaa an bordure oa la * 
avanua ftntbony-da $arba.

A Cw,iremae t m /мім pftjt. par endrots, que çuaiquae /wpm d» duna

dan arranpé : au ma Un . la Ыапpernpiara vanua daa cantrae.
4taM larrlbéa : port·· #1 «data at*d Agen. Coutvtcaa et Quanranile 

eia*Siema, sur la brftcne touie le 
jdurnéa.

raehéa en bord de mar. carra eus
raieée. idiu^raa andommagéae.
пшеопе Inondées ift autel' OaaOQue d'Hftutevae, it^ndée 

I Croû-Ow^Sud pranae am éié profaifta» par lavara la
a affor^ar : la ma·» Aané Ѳшь 
chai al aon conaaft ont donc d^ 
marvM qua eoiam dé'érafta daa 
cammna d’arvochamam et ^ e^ 
bia. aTm da cor^eoftdar cane digue.

. da
МПІ. Гаеи e tafl la raeia daa d^
gftie

ANNEXE 3 : Habitations endommagées par la submersion 
suite à la tempête de février 1990 
sur la côte ouest du Cotentin

Au wul. vlnci>ucéa réiiOMca· 
saeondalrM aarnara lojçhftaa an
bord da mar, La lampe da jomore
lié ^ofvttuftea Ift eU ia aa trou·A CoulamsWa. on a reremant «u ъѵк, iae gandarmas om dû opérartempêta d'una taba моіапеа.
une eurwtenea de eaa heMé·Оегч notre eotbon d'hiar. noue
bons ouvanet I tou· vent*.voua parbona da é dime an^or· 

tfta par la mar lor>guaur
da 4Û0 mftua·, amre 4 cela da 
eiprMta ai la c«a oa Cov
l^rnda. hbar. e'aal la muret Oa la 
«gu» «B · Cédé sur piuelaure 
caniamae Oa méireft. Alors que é 
dgua ana même ftiM Itsaurfta et 
qua l'on conatauri un trou de

A tel pomi que it гміге d'Agorv
CautaÉnwda. Иегге Owton. e e·^
lertaé le réouwitae du poste es·
bvaL srWft prfts de l*hétel Nep>

soir, deu· emreprtsae. Fau·
et Henry de Pérws,val d*.Tp

fttMAl »ed d'euvre poi# coft·
40 irâ dvta la cheuaaée de Гага· meter le dçue, eoue les ordres du
nua Anvril UacquaL gères menome.

Med rvtdLéétuda n’étaH pee die·
D· grod tfégAU Mp*e ; » m«ée »v«ncéa da lût

lanean préaagar de гюиѵааи· dé·è CdUUlnvUl· gftu pour la іеЯ. &n pamoiMr 
pour le» at^Mê œ СоиШгпиіа eiDan» la ГНА de lundi ft mvdL le
dhftvtavde.ton coamdant Oa nwéa n e dprw

>



рао vu cela oc;pu;s 1909U

TOUT UH QUARTIEFi
DE BARFLEUR

NOYE SOUS UN METRE D’EAU

i
»

№
i

O -J’
en V

' ■ ;

vagues essourdissanies. Los 
mouettes au ras de l'eau 
avaient l’air de ne pas 
comprendre pourquoi elle re
culaient et ne pouvaient gagner 
le large. Les habitants des en
virons regardaient le déluge 
avec circonspection. Plusieurs 
cours ont été envariles par les 
eaux, trois ou quatre maisons 
inondées dont celle de M. Vaut. 
Et quand le marée-s’en est al
lée, tout un pan de mur avait 
disparu. Il y aurait plusieurs 
millions de déqéts.

Le Val de Saire
sévèrement
touché

La ePte Nord-Est du Cotentin 
a été particulièrement touchée. 
La violence de la tempête était 
extraordinaire à voir au petit 
port du Becquet. Des centaines 
de pierres lancées par les va
gues ont recouvert la route de
venue impraticable devant le 
phare. Quelques barques timi
dement blotties dans un coin de 
bassin essuyaient (si Гоп peut 
dire) quelques belles averses, la 
mer venant percuter la digue en

»
*;.V·

.і.Тѣ.’Х ·
•r ;·■_ . . ■-r.ic:,',*' a· .»»·•î *t

Les pompiers à l'œuvre sur le part.

( i-A. frcSiC. de la_
Togi I c6l4. 6U M» ІгиХѴЗ«И«п». і9 &ОП 

HmbJtil 4V0^r ton tmpot· jgtqu'«u«

haptUüont d'trnbtrc 

vértIâMi

U»· ctnitint β Kabittbont inonOèm. 
du nocuir·» 4· ι·rr·a сиііі««Ы·· noyé# tout 
totstnt· etnlimèlftt d'ttu fl p<ut, и
iTii-dOuUinf de bt<f fgr d« pédft·

a connu ^lidl un·
nf· du· fnfrQu«ra d«ni le· «ηη·ΐ·» |i <fut 

*tn 19M pouf retrouver

Au un#
bfllollfet eotnme de * 

C*rt4H>ef d’éntre «нее n« 
i et treittrnenf 

■ucun obetfcle«•«.«ni M* >*·ι»ι#>. ouA l OuOll. ton
If mff fvfit tnv«ni d imrnentft ifr-

enet ttmoriier 
lempfle «u> ecnséqweiKta comparable· Ufme 
call· de 1955 
cÉder n'avfit pet provoqué fuiant d· domme-

non k>«n de If dtpuf Lf piapa da le 
fifit tosrt raau.

avfit pourianl vu if

Lft pompifrt df BfHieur oni biar> fnifndu 

htét raptOemani Lit pram^re pifcéi tout le» oidr«« du commandant 
Ha ont (ani o»en qu« mal eaaayf da 

lft dfgila Mfi$ an oompra inaurtisani, J 
leur a ІаПи irfa vile faire appel à leura co<lf9uea 
de 54int*Pierre*E9li$· commandea par le hau·

®f$.
Can· foia. la digua opporlunémanl contoli· 

dfe I'4t4 dam«r a bian ravalé à Г 
mer. Elle n'a Par 

. vere
fKai aub« aucun 

de a'icontre, alla a 414 
И n 30 la maréa 
praaaionnaniat i 

souvent 110

venue.
I atleu

tout Mvnmadiatameni der- 
Cnaque vagua pa^ 

randaH la a<luet»on

par de·
En une t tenant Ptcoi, puit piua lard a oea гепіола venue

Гаиіѵиа duQuartier SatnC’Hic
/•ère la diQua aiarf
tant рагчіеіа^іа Г 
peu plua crlliQuf En mainia endtoita, l’eau 

iuaqu'4

d’apr4f*mtdi, el pour longiempt 
ancote ееты^і··, lea pomptara

cavet al eoua*aoi.
En dfbui de ao*r4e. on ne aa rtaoue·! pee à 

chrfir4 La aeule 
Qu'il aaratl Irie lourd. Et і’ол a’ 
nouvaliae conafQuericaa da la lampèia a la 
prochama plaine

En ANNEXE 4 : Habitations endommagées par la submersion 
dans le Val-de-Saire (janvier 1978)

il

Une centajnf d ba·
biiationi fieiani loucnéaa. cevaa el rez*da·

intérakmant noyée. Rue Sami · Nk
automobile qui n’avaU pu éUe déga· 

gee 4 lempi ém«tgea»i a pâme prfvua aveni


